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COUR D'ASSISES DU HAINAUT (Mons). 

Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lyon, conseiller. 

Suite de l'audience du Vtjuin. 

AFFAIRE BOCARMÉ. 

Après la discussion des faits, M" Lachaud arrive à la 

question scientifique, et fait remarquer que, si la nicotine 

était connue, c'est la première fois qu'elle figure dans une 

affaire d'empoisonnement ; que Gustave Fougnies est le 

premier qui a succombé à l'action de ce toxique, et il s'au-

torise de cette réflexion pour inviter le jury à se tenir en 

garde, non pas contre les déductions de la science, mais 

Mitre les déductions des savans qui ne peuvent encore 

assez connaître celte matière, et qui doivent attendre de 

nouveaux faits, de nouvelles études pour asseoir leurs ju-

gemens avec quelque apparence de certitude. 

M' Lachaud discute ici le premier point des observa-

tons de M. Stas, savoir que Gustave a été empoisonné 
e
jant couché et renversé par terre. Selon lui, les désordres 

observés sur la langue constatent la violence du poison, 

mais n établissent pas que le poison ait été ingéré lorsque 
e su

jet était couché. Il se plaint que le cou n'ait pas été 

conservé ; il se serait contenté de cela, et n'aurait pas exi-
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; Celui-là (le„comte), il succombera sous le souvenir de 

cette horrible accusation, et sous le souvenir plus affreux 

encore des dénonciations de sa femme ! Celle-là, elle suc-

combera sous le poids des remords que ses souvenirs éveil-
leront en elle. 

On vous parlait tout-à-l'heure de l'opinion publique, de 

sa pression et des attaques qu'elle dirigerait contre un ver-

dict d'acquittement. Quoi! c'est le ministère public qui 

s'occupe de cela! Et qui donc oserait s'élever contre un 

verdict du jury? Est-ce que, s'il y avait quelqu'un assez 

osé pour le faire, vous ne sauriez pas, Monsieur le procu-

reur du roi, le poursuivre et le rappeler au respect dû aux 

décisions delà justice? N'écoutez pas cette voix, n'écoutez 

pas lemonde, Messieurs les jurés; faites votre devoir com-

me il convient à des hommes de cœur et d'intelligence. Ne 

pensez qu'à la mission qui vous est donnée : je ne deman-
de pas grâce, mais justice. 

Je ne veux pas vous faire pleurer, je ne veux pas vous 

parler de cette famille désolée, je ne veux pas vous dire 

les angoisses, les douleurs de cette famille qu'on veut dés-

honorer ; je ne veux pas vous parler de ces pauvres enfans 

qu'on veut faire orphelins. Ce serait de la sensibilité, et je 

ne veux que de la logique, comme l'accusation, qui vous 
a dit qu'elle ne voulait que cela. 

Vous-mêmes, vous ne devez vouloir que de la discus-

sion, et c'est de la discussion que j'ai fait devant vous. Ou 

je me trompe fort, MM. les jurés, ou à l'heure qu'il est 

la pitié est revenue dans vos cœurs, car le crime a dis-
paru. 

Après cette plaidoirie, qui a été écoutée dans le plus 

grand recueillement, l'audience est levée pour être reprise 
ce soir à cinq heures et demie. 

Le verdict ne sera rendu qu'à une heure assez avancée 
de la nuit. 

Deuxième audience du 14 juin. • 

L'annonce de cette audience du soir a produit un effet 

extraordinaire dans la ville. Dès quatre heures, les portes 

du palais sont assiégées par une foule de curieux plus 

considérable qu'aux audiences précédentes; et les gen-

darmes qui ont accompagné les accusés, de la prison au 

palais, sont obligés, au lieu de s'en retourner comme 

d'habitude, de rester dans la cour pour renforcer le piquet 
de garde. 

Malgré ce surcroît de renfort, dès que les grilles sont 

ouvertes, la foule se précipite vers l'escalier du palais et, 

contrairement aux habitudes placides des Belges, la con-

signe est violée, les fantassins sont débordés ; et bien que 

le lieutenant delà gendarmerie ait cru devoir dégainer 

son épée, la ligne des factionnaires est forcée et le public 
envahit l'audience. 

A l'intérieur, c'est un tumulte et une agitation impos-

sible à décrire. La plaidoirie de M" Lachaud est le sujet 

de toutes les conversations, et chacun s'entretient du ré-

sultat qu'on attend. La salle est éclairée, ce qui présage 

une longue séance. Le silence a beaucoup de peine à se 

rétablir quand un coup de sonnette annonce l'arrivée de la 
Cour. 

M. le président : La parole est à M* Harmignie. J'or-

donne au public le plus profond silence. 

M' Harmignies : \ 
Messieurs les magistrats, 

Nous voiei arrivés au dernier acte du lugubre drame dont le 
tableau a été déroulé devant vous, et c'est à moi qu'a été ré-
servée la mission d'en exposer à vos yeux le dernier tableau. 
Cette mission, je la remplirai avec sincérité, laissant de côté 
toutes les ressources de l'art oratoire, car le plus bel apanage 
de la vérité, c'est de pouvoir seprésenler sans apparat et sans 
lard. Je vous promets de restreindre ce débat dans ses plus 
étroites limites. Celle promesse, je la tiendrai, parce que vous 
avez hâte do retourner dans vos foyers, parce que je craindrais 
que mes forces trahissent mon courage, parce que cette mal-
heureuse femme ne pourrait assister plus longtemps à ces pé-
nibles débats. J'irai plus loin, et je tâcherai de répondre sur-
tout à notre adversaire légal, m'efforçant de ne répondre 
qu'autant que cela sera nécessaire aux attaques qui ont été 
dirigées contre nous hier et aujourd'hui au nom de M. de Bo-

carmé. Et l'on a appelé cela de la générosité! De la générosi-
té! Et l'on nous accuse d'un crime mille fois plus odieux que 
l'assassinat, d'une accusation calomnieuse, d'une accusation 
portée dans le désir de sauver notre vie. Cette générosité, je 
n'en veux pas, défenseurs de M. de Bocarmé;jela méprise, je 
la repousse comme homme et comme avocat. 

A vous, qui parlez de pardon, c'est nous qui vous offrons 
le nôtre. Oui, comte de Bocarmé, c'est nous qui vous pardon-
nons le mal que vous nous avez fait, l'horrible position où vous 
nous avez placé. 

Après ce début, M° Harmignies s'altaque au réquisitoire du 
ministère public, repousse d'abord le reproche de cupidité 
adressé à sa cliente. Si la cupidité est écartée, il faut écarter 
de la cause le mobile môme du crime, c'est-à-dire le désir de 
posséder la fortune de Gustave Fougnies. 

Le défenseur s'efforce ensuite de repousser l'idée de toute 
préméditation de la part de la comtesse de Bocarmé ; et il pré-
tend qu'elle a veillé sur Gustave toute la journée pour empê-
cher son mari d'exécuter le fatal projet qu'il avait annoncé le 
matin et dont elle n'avait pu le détourner. Il la justifie du re-
proche qu'on lui a fait d'avoir éloigné les domestiques et les 
enfans, en soutenant que cette précaution n'aurait un sens que 
si le crime s'était commis pendant le repas. 

A neuf heures moins un quart, celte plaidoirie était ter-

minée. 

M. le président : Accusée Lydie Fougnies, avez-vous 

quelque chose à ajouter à ce qui a été dit pour votre dé-

fense ? 

Lydie : Non, Monsieur le président. 

M. le président : Et vous, Hippolyte de Bocarmé? 

L'accusé : Je suis innocent du crime qu'on m'impute. Je 

suis calme ; Dieu m'a jugé et j'attends avec confiance la 

décision de MM. les jurés. 

M. le président prononce la clôture des débats et donne 

lecture des questions que nous avons déjà publiées en don-

nant l'acte d'accusation. Chacun des accusés y est désigné 

à la fois comme auteur et comme complice. 

Puis il ajoute : 

Messieurs, si vous répondez affirmativement à la ques-

tion tendant à savoir si l'un ou l'autre accusé est auteur 

du crime, il est inutile de vous occuper de la question de 

complicité , parce qu'on ne peut être auteur et com-

plice. , . 
« Il n'en est pas de même de la réciproque. 

« Quand vous serez dansla chambre de vos délibérations, 

Monsieur lo chef du jury vous lira les instructions que 

vous devez suivre. Vous trouverez des bulletins portant le 

timbre de la Cour d'assises, et ces mots : 

« Sur mon honneur et ma conscience, devant Dieu et 
devant les hommes, ma déclaration est : 

« Non. 

« Oui. » 

Si vous êtes d'avis de la culpabilité, vous effacerez le 

mot non; si vous êtes d'avis delà non-culpabilité, vous ef-
facerez le mot oui. 

« Votre décision doit être prise à la majorité. S'il y 

avait partage, c'est-à-dire si vous étiez six contre six, cela 
profiterait à l'accusé. » 

Les jurés se retirent, et l'on emmène les accusés. Aus-

sitôt les conversations les plus bruyantes s'engagent de 

toutes parts sur le résultat probable de la délibération qui 

va s'ouvrir. On peut dire que l'affaire est de nouveau 

plaidée, et c'est a ce moment surtout que les passions les 

plus vives se font jour et se manifestent avec une énergie 
extrême. 

On fait circuler une lettre de la comtesse, signée par 

elle, timbrée de la poste, et datée de Bury le 20 juillet 
1849. 

Cette lettre commence ainsi : 

20 juillet 1849. , 
Monsieur Parent , 

L'album que vous m'avez envoyé m'est arrivé tout souillé. 
Veuillez m'inscrire au nombre de vos souscripteurs pour la 
collection des plantes utiles et des plantes vénéneuses du globe; 
surtout que ce soit sur papier de chine, parce que les couleurs 
ressortent mieux . 

Signé, Comtesse DE BCKY. 

A dix heures trente-cinq minutes, un coup de sonnette 

annonce que le sort des accusés est fixé. Aussitôt, les 

conversations s'arrêtent, et la Cour rentre en séance; les 

jurés sont déjà sur leurs sièges. Le bruit renaît aussitôt, 
malgré la présence de la Cour. 

Le chef du jury donne lecture du verdict. 

La première question relative à l'accusé de Bocarmé est 
résolue affirmativement. 

Les trois autres questions sont des questions de compli-

cité relatives au même accusé. Le jury n'a pas eu à s'en 
occuper. 

Les autres questions, qui concernent la comtesse de Bo-
carmé, sont résolues négativement. 

M. le président : Faites revenir les accusés. 

Jerecommandelesilence. Dans une circonstance sembla-

ble, toute manifestation est un scandale. 

Faites rentrer d'abord l'accusé Bocarmé. 

Cet accusé est amené et prend la place que sa femme a 

occupée pendant tous les débats. 11 est pâle, mais paraît 

ferme et assuré. Il a l'air triomphant quand M. le prési-

dent prononce l'acquittement de sa femme. 

Celle-ci s'empresse de quitter le banc où elle est assise, 

sans jeter même un regard sur son mari, qu'elle ne doit 
sans doute plus revoir. 

Cette indifférence, dans un pareil moment, soulève de 
violens murmures dans l'auditoire. 

M. de Marbaix se lève et requiert, vu les articles 301 et 

302 du Code pénal, qu'il plaise à la Cour 'condamner l'ac-

cusé à la peine de mort; et ordonner que l'exécution aura 
lieu sur la place publique de Mons. 

M. le président : AccuséVisart, avez-vous quelques ob-

servations à faire sur le réquisitoire que vous venez d'en-
tendre ? 

L'accusé, avec calme : Je demande... 

Le bruit devient tellement fort, que M. le président est 

obligé de rappeler le public aux convenances que com-
mande ce moment solennel. 

11 répète sa question. 

L'accusé : Je suis complètement innocent de ce dont on 
m'accuse. 

La Cour se retire pour rédiger l'arrêt ; au bout de dix 

minutes, la Cour rentre en séance et M. le président pro-
nonce l'arrêt suivant : 

«La Cour d'assises du Hainaut, séant à Mons ; 

«Vu l'arrêt de la chambre d'accusation de Bruxelles, por-

tant accusation contre Alfred-Julien-Gabriel-Gérard, comte 
de Bocarmé ; 

«Vu l'acte d'accusation dressé en vertu de cet arrêt, 

desquels arrêt et acte d'accusation lecture a été donnée 
par le greffier ; 

«Ouï les déclarations des témoins ; 

«Ouï les explications des accusés; 

«Ouï le réquisitoire du procureur du roi et les défenseurs 
M" de Paepe et Lachaud ; 

«Vu la déclaration du jury; 

«Vu les articles 301 et 302 du Code pénal ; 

«Condamne Alfred-Julien-Gabriel-Gérard comte Visart 

de Bocarmé à la peine de mort et aux frais du procès ; 

«Ordonne que l'arrêt sera exécuté sur la place publique 
de Mons.» 

M. le président : Condamné, vous avez trois jours pour 

vous pourvoir en cassation contre l'arrêt que vous venez 
d'entendre. 

Pendant le prononcé de l'arrêt qui le condamne à la 

peine de mort, l'accusé a paru presque indifférent à ce 

qui se passe autour de lui ; il s'est penché vers M' de 

Paepe et cause avec lui des conclusions que son défenseur 

dant cet interrogatoire, le président, à diverses reprises; 

a dit à de Bocarmé ce que sa femme avait répondu la 
veille.» 

M. le président : Messieurs les jurés, votre service est 
terminé. 

Il est onze heures un quart, la foule s'écoule dans une 
agitation extrême. 

va poser et qui sont ainsi conçues 

Il plaira à la Cour, au nom de l'accusé Hippolyte de Boear.-
mé, lui donner acte : 

1° Qu'à l'audience du 27 mai, l'accusée Lydie Fougnies a 
été interrogée par M. le président en l'absence de l'accusé Yi 
sart de Bocarmé ; 

2° Que l'audience a été levée sans que M. le président lui 
eût rendu compte de ce qui s'élait passé en son absence; 

3" Qu'à l'audience du lendemain 28 mai, loasque l'accusé 
Hippolyte de Bocarmé a élé interrogé à son tour, M. le prési-
dent ne lui a fait connaître, ni avant, ni après^son interroga-
toire, les réponses faites par l'accusée Lydie Fougnies, épouse 
de Bocarmé, aux questions qu'il lui avait posées dans son in-
terrogatoire de la veille. 

M. le président : La Cour se retire pour en délibérer. 

Cette délibération dure un quart d'heure, et la Cour pro-
nonce l'arrêt suivant : 

« Qui, faisant droit aux conclusions, donne acte de ce que 

l'accusée a été interrogé le 27 mai ; que l'interrogatoire a 

été continué en présence de l'accusé de Bocarmé; que pen-

TBIBUNAL DES CONFLITS. 

Présidence de M. le garde-des-sceaux. 

Audience du 17 avril. 

TRAVAUX PUBLICS. — CANAL DE MARSEILLE. BLESSURES. 

 ÉCLATS DE MINE PROJETÉS AU LOIN". — IMPRUDENCE. 

RESPONSABILITÉ CIVILE. COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE. 

L'action en responsabilité civile, introduite conjointement à 
l'action publique, ne perd pas son caractère et nc tombe pas 
sous le coup des dispositions de l'ordonnance du i" juin 
1828, art. 2. 

La faculté qui est accordée par le Code d'instruction crimi-
nelle à la partie lésée d'exercer, à son gré, l'action civile 
séparément de l'action publique ou conjointement avec celte 
dernière est subordonnée à l'existence de la compétence de 
l'autorité judiciaire, et ne saurait déroger aux lois spéciales 
qui attribuent, par des considérations d'ordre public, la 
connaissance de certaines actions civiles à l'autorité admi-
nistrative. 

Aux termes de la loi du 28 pluviôse an VIII, art. i, l'auto-
rité administrative est seule compétente pour statuer sur la 
réclamation des particuliers qui se plaignent de torts et 
dommages procédant du fait personnel des entrepreneurs et, 
à plus forte raison, du fait de l'administration. 

Le 13 août 1849, le jeune Charles Bougier, demeurant 

à Marseille, quartier de St-Barnabé, fut grièvement blessé 

par les éclats d'une minepratiquéepour les travaux du canal 

de Marseille. L'administration municipale, dans le but de 

prévenir une action en justice, lui lit des offres d'indem-

nité qui furent repoussées, et le 15 juillet 1850, le sieur 

Bougier père assigna en police correctionnelle les sieurs 

Manégier et Mathieu, chargés d'exécuter les travaux de la 

mine dont les éclats avaient blessé son fils, comme étant 

les auteurs directs de la blessure faite à son fils, et la ville 

de Marseille comme civilement responsable pour s'enten-

dre condamner solidairement au paiement de diverses 

sommes représentatives du préjudice éprouvé. Par un ju-

gement du 22 août suivant, ce Tribunal, après avoir pro-

noncé contre les sieurs Mathieu et Manégier la peine de la 

prison et de l'amende, les condamna solidairement avec la 

ville de Marseille au paiement d'une somme de 5,000 fr. 

à titre de dommages-intérêts. Toutes les parties interjetè-

rent appel de ce jugement devant la Cour d'appel d'Aix ; 

le préfet proposa un déclinatoire, fondé notamment sur 

l'art. 4 de la loi du 28 pluviôse an VIII. Ce déclinatoire 

ayant été rejeté, fut suivi d'un arrêté de conflit. 

Il s'agissait aujourd'hui de l'examen de la validité de ce 

conflit. Ce qui jetait du doute sur la solution, c'était la dis-

position par laquelle l'ordonnance du 1" juin 1828, ré-

glementaire delà forme des conflits, dispose : 

« Il ne pourra être élevé de conflit, en matière de po-

lice correctionnelle, que dans les deux cas suivans : 1* 

lorsque la répression du délit est attribuée, par une dispo-

sition législative, à l'autorité administrative ; 2° lorsque le 

jugement à rendre par le Tribunal dépendra d'une ques-

tion préjudicielle dont la connaissance appartiendrait à 
l'autorité administrative en vertu d'une disposition légis-
lative. » 

Dans l'espèce, le délit était de droit commun, et aucune 

question préjudicielle n'était probable; mais il fallait, avant 

tout, bien comprendre ces mots du commencement de l'ar-

ticle «enmatièrede police correctionnelle,» cela veut-il dire, 

en toute matière, dont les Tribunaux correctionnels peu-

vent être saisis, ou au contraire ces mots ne sont-ils appli-

cables, ainsi que les termes l'indiquent, qu'aux matières 

correctionnelles et non aux matières civiles portées acces-

soirement devant les Tribunaux correctionnels ? 

Devant le Tribunal des conflits, M. le conseiller Bou-

.chené-Lefer a présenté le rapport, et M. Bouland, com-

missaire du Gouvernement, a pris des conclusions tendant 

à la confirmation de l'arrêté de conflit. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal a rendu la 
décision suivante : 

« Vu la loi du 28 pluviôse an VIII, art. i ; 
■< Vu les articles 55, 74 du Code pénal, les articles 3, 61 et 

194 du Code d'instruction criminelle, l'article 1384 du Code 
ci-vil ; 

« Considérant que, des termes de l'arrêté du 27 janvier 1851, 
il résulte que le préfet n'a voulu revendiquer la contestation, 
pour l'autorité administrative, qu'en ce qui concerne la res-
ponsabilité civile de la ville de Marseille; 

« Considérant que l'article 2 de l'ordonnance du 1" juin 
1828 ne s'app ique qu'aux matières correctionnelles, et que 
l'action introduite contre la ville de Marseille est une action 
purement civile; que si les dispositions générales du Code d'in 
struction criminelle autorisent la partie lésée à exercer, à son 
gré, l'action civile, séparément de l'action publique ou conjoin-
tement avec cette dernière, cette faculté est subordonnée à 
l'existence de la compétence do l'autorité judiciaire et ne sau-
rait déroger aux lois spéciales qui attribuent, par des considé-

rations d'ordre public, la connaissance de l'action à l'autorité 
administrative; 

« Considérant que le sieur Bougier, au nom de son fils, a 
actionné la ville de Marseille, comme civilement responsable 
du dommage causé à celui-ci dans l'exécution des travaux 
ayant le coractère des travaux publics; 

« Que l'autorité administrative, seule compétente, aux ternies 
de l'article 4 de la loi du 28 pluviôse an VIII, pour statuer sur 
la réclamation des particuliers qui se plaignent des torts et dom-
mages procédant du fait personnel des entrepreneurs, l'est, à 
plus forte raison pour connaître des réclamations pour dom-
mages qui proviendraient du fait de l'administration ; 

« Décide : 

« Art. 1". L'arrêté de conflit ci-dessus est confirmé. » 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 16 JUIN 1851 

.H'STICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audiences des 20 et 27 mai. 

HYPOTHEQUE LEGALE. — SUBROGATION. 

La femme mariée, en con'raclant avtc ton mariune obliga-

tion solidaire, tans aucune mention d'hypothèque, -n'est 

engngee que personnellement, el peut ultérieurement exer-

cer ou aliéner son hypothèque légale. 

La subroqalicv , t surestiment donnée par la femme dans l'ef-

fet de son hypothéqua légale, par un acte d'obligation soli-

daire avec aun e, i>l sons effet pt.ur le créancier, ti la fem 

me avait, anlèrieurtmeiU à cet acte, renoncé à celte hypo 

ili'cque légale. 

Cette renonciation peut être implicite et elle résulte nécessai-

rement de l'acte de la femme, de l'acte de liquidation et 

partage de la comn.unauiè vyml existé entre elle elsonmari, 

acte duns lequel elle ne s'est réservé q ie son privilège de co-

partagtante et non l'hypothèque légale. 

Le créancier, dont le ti re originaire est sous seings privés, 

sont aucune cession d'hypothèque, légale, ne peut, à l'égard 

des i»\ rs, è ie colloque q ïà la date où ce litre a acquis date 

certaine. 

Ces diverses solutions résultent du jugement intervenu 

le 1 1 mars 1850, entre M. Ehrmann, créancier deM m * Pri-

vât, veuve de l'ancien propriétaire de l'Hôtel des Princes, 

rue de Richelieu, et fiP veuve Canuel et M. Abraham Pri-

vât, autres créanciers dans l'ordre ouvert sur le prix des 

biens dépendant de la succession Privai. 

Les laits et la doctrine sont suffisamment énoncés dans 

les motifs de ce jugement, dont voici le texte : 

« Le Tribunal, etc., 
« En ce qui touche la contestation de la dame Canuel con-

tre la collocation d'Éhrmàun, sous l'art. 4 du règlement pro-
visoire pour la somme de 100,000 fr. à la date de l'hypothè-
que légale de la dame Privât mère contre son mari, résultant 
de l'obligation qu'elle a souscrite solidairement avec lui et qui 
a acquis date certaine le 23 octobre 1845; 

« Attendu qu'aux termes de l'artice 1250 du Code civil, la 
îubrogation doit être expresse, et que ce n'est que par exten-
sion que la jurisprudence a admis que le créancier serait su-
brogé dans les droits de la femme toutes les fois que celle-ci 
s'obligerait solidairement avec son mari, dans un acte où il 
consentait une affectation hypothécaire sur ses biens person-

nels ; 
« Que la raison de décider en pareil cas se tire du consen-

tement bien manifesté par la femme d'une antériorité à elle-
même au profit des créanciers dans l'effet de son hypothèque ; 

« Mais attendu que, lorsque la femme contracte une obliga-
tion solidaire sans aucune mention d'hypothèque, elle ne peut 
être réputée s'être engagée que personnellement et ne peut être 
considérée comme ayant aliéné au profit d'un tiers la faculté de 
faire usage de ses droits et avantages hypothécaires ; 

« Attendu que, dans ce cas, le créancier ne jouit d'aucun 
droit privatif et ne peut prétendre qu'à venir en sous-ordre, 
sur la somme revenant à la femme, en vertu de son droit hy-
pothécaire, si d'ailleurs elle n'en a pas disposé au profit d'un 

autre ; 
« Attendu que prétendre qu'en s'obligeant personnellement 

envers le créancier de son mari, la femme s'est interdit le droit 
d'exercice au préjudice dudit créancier, et par conséquent de la 
transmettre à d'autres par voie de subrogation, équivaudrait à 
dire qu'un débiteur qui a contracté une obligation personnelle 
envers un créancier s'est interdit le droit de contracter ulté-
rieurement une obligation hypothécaire au profit d'un autre, 

parce quelle serait préjudiciable à l'exécution de son premier 
engagement ; qu'il suffit d'énoncer une pareille proposition 

pour la réfuter; 
a Attendu, dans l'espèce, que les époux Privât père et mère 

ont souscrit solidairement entre eux, le 23 juin 1834, une obli-
gation sous signatures privées, pour la somme de 100,000 fr., 
au profit d'Ebrmann, qui ne contient aucune affectation hypo-

théeaire * 
« Attendu, dès lors, que la dame Privât, qui n'avait contracté 

par cet acte qu'une obligation personnelle envers Ehrmann, 
restait entièrement libre décéder ultérieurement son hypothè-
que légale par voie de subrogation ou d'en user ainsi qu'il le 

jugerait convenable; 
« Attendu qu'à la vérité, dans un acte du 9 avril 1847, reçu 

par M" Thomassin et Maréchal, notaires à Paris, enregistré, 
elle a déclaré s'obliger solidairement avec Théodore Privât, 
sou fils, pour la somme de 173,608 fr. 50 c. au profit d'Ebr-
mann ; que Théodore Privât a hypothéqué spécialement au 
remboursement de ladite somme les immeubles dont le prix est 
actuellement en distribution, et que la dame Privât a subrogé 
Ehrmann en tant que de besoin dans l'effet de son hypothèque 

légale ; 
« Mais, attendu que cette subrogation ne peut créer aucun 

droit au profit d'Ebrmann sur le prix des immeubles à distri 
buer, s'il est établi que la veuve Privât, qui avait conservé le 
<j

ro
it de renoncer à son hypothèque légale sur lesdits immeu-

bles, y avait renoncé antérieurement à l'époque où elle a con-

senti la subrogation; 
« xUlendu que, si cette renonciation est implicite, elle n'en 

résulte pas moins évidemment et nécessairement de l'acte de 
liquidation et partage des communauté et succession de Privât 

père, entre la veuve Privât et Théodore Privât ; 
« Attendu, en effet, que par acte passé devant M' Marécha 

et son collègue, notaires à Paris, le 23 mars 1846, enregistré, 
tous les immeubles dépendans de la succession et de la com-
munauté sont attribués à Privalfils, qui demeure chargé d'ac-
quitter toutes les dettes, et de servir à la veuve Privât, sa 
mère, une rente annuelle et viagère de 25,000 fr. ; 

« Attendu que, pour la garantie de cette rente et des dettes 
mises à la charge de Théodore Privât, la veuve Privât a dé-
claré faire réserve expresse de son privilège de co-partageanle 
sur la maison sise à Paris, rue Richelieu, n° 109, et se désis-
ter entièrement dudit privilège amant qu'il frappait sur les 

immeubles situés à Asnières, dont le prix fait l'objet du prê-

tant ordre ; 
« Attendu qu'il est impossible de penser qu en se désistant 

de son privilège de copartageante sur les immeubles attribués 
à Théodore Privât par l'acte de partage, la veuve Privât ait eu 
l'intention de conserver son hypothèque légale sur ces mêmes 

immeubles; 
« Que sa volonté bien évidente a été de les affranchir de tou-

tes charges, de telle sorte qu'ils devinssent la propriété exclu-
sive de son fils, et qu'elle a si bien compris que l'effet du par-
tage était d'exonérer tous les immeubles de la communauté 
d'entre elle et son mari de son hypothèque légale; que ce n'est 
que son privilège de co-partageanle qu'elle a expressément ré-

servé sur la maison de la rue Richelieu ; 
«Attendu qu'Emrmann ne peut pas plus être colloqué dans le 

règlement définitif comme subrogé dans l'hypoihèque légale 
de la veuve Privât, en vertu de l'acte du 9 avril 1847, puis-
qu'à cette époque, cette hypothèque légale n'existait plus; 

« Qu'il ne pèut l'être à la date du 23 juin 183-1, jour où la 
femme Privât a souscrit à son profit, par acte sousseing pri-
vés une obligation personnelle sans affectation hypothécaire, 
ou, à la date du 23 octobre 1815, jour où ledit acte a acquis 

date certaine à l'égard des tiers, par le décès de Privât père, et 
qu'il ne doit l'être qu'à la date du 10 avril 1847, jour de son 

inscription; 
«Attendu, en conséquence, que la veuve Canuel, agissant 

• tanteu son nom personnel que commetutrice de ses enfans mi-
neurs, est fondée à demander sa collocation antérieurement à 
Ehrmann, pour la somme de 120,0i 0 francs, montant d'un 
crédit ouvert par son mari au profit de Théodore Privât, sui-

vant acte reçu par M' Maréchal et son collègue, notaires à Pa-
ris, le 9 juillet 1846, enregistré, à la charge par elle dej justi-
fier de l'exécution de ce crédit; 

« Qu'en effet, l'inscription pour garantie du crédit étant à la 

dale du 31 juillet lHiti, est antérieure à l'inscription en vertu 

de laquelle Ehrmann a droit d'être colloqué ; 
« En ce qui touche la contestation d'Ehrmann contre la dis-

position du règlement provisoire qui le colloque à la date du 
23 octobre 1845, et sa demande a l'effet dêtre colloqué à la 

date du 23 juin 183-4; 
« Attendu qu'il y a lieu de rejeter cette contestation, puis-

qu'il est établi que l'acte sousseing privé du 23 juin 1834, 
n'emporte, au profit d'Ehrmann, aucune cession d'hypothèque 

légale ; 
« Rejette comme mal fondée la contestation d'Ebrmann con-

tre le règlement ; 
« Faisant droit sur la contestation delà veuve Canuel, or-

donne qu'elle sera colloquéé dans le règlement définitif anté-
rieurement à Ehrmann, pour la somme qu'elle justifiera avoir 
été fournie par son mari sur le crédit de 120,000 francs ouvert 

à Théodore Privât ; 
« Réforme le règlement provisoire en ce qu'il a colloqué 

Ehrmann pour 100,000 francs, à la date du 23 octobre 1845, 
comme cessioniiaire de l'hypothèque de la dame Privât; 

« Ordonne que pour sa créance de 173,608 francs 50 centi-
mes, Ehrmann ne sera colloqué qu'à la dale du 10 avril 1847, 

jour de son inscription. » 

Appel par M. Ehrmann, défendu par M* Paillet , et sur 

les plaidoiries de M' Delangle pour M'"' veuve Canuel et 

Thureau pour M. Abraham Privât, et conformément aux 

conclusions de M. Meynard de Franc, avocat-général. 

ARRÊT. 

« La Cour, 
« Adoptant les motifs des premiers juges; 
« Considérant en outre que l'hypothèque s'éteint par l'ex-

tinction de l'obligation principale; 
« Que l'obligation du mari a été éteinte par la liquidation 

et le partage de la communauté; que dès lors l'hypothèque lé-
gale de la lemme n'a pu survivre à cet acte, qui est un vérita-
ble paiement exclusif de tous les droits antérieurs; 

« Que la femme Privât n'a plus eu qu'un privilège de co-
partageante découlant uniquement du partage précité et tout 
à lait distinct de son contrat de mariage et des droits y atta-
chés ; 

« Confirme. » 

JUSTICE CRIMINELLE m 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Letellier-Delafosse. 

Audience du 27 mai. 

COMMISSIONNAIRES AU MONT-DE-PIÉTÉ. — AGENCE D* AFFAI-

RES. COMPÉTENCE. — VENTE DE LEUR CLIENTÈLE ET 

DU MOBILIER DE LEUR BUREAU. 

Les commissionnaires au Monl-de-Piilè ne sont pas les em-
ployés de l'administration, ils ne sont que les mandataires 
des personnes qui se servent de leur entremise pour enga-
ger des objets au Mont-de-Piété ou les en dégager; ce sont 
de véritables agens d'affaires justiciables à ce litre des Tri-
bunaux de commerce. 

La vente qu'ils font de leur clientèle el du matériel de leur bu-
reau à une personne agréée plus lard par l'administration 
est valable, et les billets souscrits par l'acquéreur en paie-

ment du prix ont une cause légitime. 

COUR D'APPEL DE PARIS (chambre des mises 

en accusation). 

Présidence de M. Lassis. 

Audience du 13 mai. 

BIGAMIE. PRESCRIPTION. 

La bigamie n'est pas du nombre des crimes successifs. Elle 
consiste dans le seul fait de la célébration d'un second ma-
riage avant la dissolution du premier, et est définitivement 
consommée du moment où le secondmariage a été contracté. 

Dès lors le crime de bigamie se prescrit par dix années écou-
lées sans poursuites depuis la célébration du second ma-

riage. 

Cette décision, conforme aux arrêts de cassation des 5 

septembre 1812, 4 juillet 1816, 30 décembre 1829, et à 

un arrêt de la chambre des mises en accusation elle-mê-

me du 1" juin 1849, a été consacrée sur le réquisitoire de 

M. Lenain, substitut de M. le procureur-général, par l'ar-

rêt dont voici le texte : 

it Considérant, à l'égard du premier chef de prévention, que 
plus de dix années se sont écoulées sans poursuites depuis le 
Srcond mariage que la femme K... a contracté, le 14 avril 
1836, devant l'officier de l'état civil de la commune de La Cha-
pelle-Séguin, département des Deux-Sèvres, et qu'aux termes 
de l'article 637 du Code d 'instruction criminelle l'action pu-
blique, résultant d 'un crime, se prescrit après dix années ré-
volues à compter du jour où le crime a été commis, si dans 
cet intervalle il n'a été fait aucun acte d 'instruction ni de pour-

suite; 
« Que le crime de bigamie n'est pas du nombre des crimes 

successifs qui ne s'accomplissent pas par un fait uniqueet ins-
tantané, et qui ne deviennent prescriptibles que lorsque la con-
tinuité ou la suite des faits qui les constituent ont cessé; qu'aux 
termes de l'article 340 du Code pénal le crime de bigamiecon-
sisteau contraire dans le seul fait de la célébration d'un se-
cond mariage avant la dissolution du premier, et qu'il est, par 
suite, définitivement consommé du moment où ce second ma-
riage a été contracté ; que les conséquences qu'il peut entraîner 
ne sont dès lors que les effets d'un crime accompli, et qu'elles 
ne peuventôtre considérées comme présentant le caractère des 

faits qui sont constitutifs de ce crime ; 
« Qu'ainsi les faits ont été mal appréciés par l'ordonnance 

de la chambre du conseil du Tribunal de la Seine du 29 avril 

1851 ; 
« Annule ladite ordonnance; 
« Déclare l'action publique prescrite relativement au fait du 

second mariage contracté par la femme K... le 14 avril 1836 
devant l'officier de l'état-civil de La Chapelle-Séguin ; 

« Mais à l'égard du second chef de prévention, etc. » 

celui-ci cherchait à se rapprocher d'elle ; il la poursui 

partout ci épiait toutes ses démarches, au point de se Jf 
dre odieux, s'il ne l'était pas. Ses empréssemens ne l

u
; en " 

tirèrent que des mépris ; aussi se promit-il d'en ti
rer v

at
' 

geance. Il dit au nomme Gérante, un des témoins
 a

i 

Jet d'nn affront qu'il avkit reçu de Magdeleinc: « j'
e n

 sf 
m pardonne pas. » Il dit à Changeât : « Je n'ai jamais 

rien faire ; mais un de ces matins elle me le paiera. >, ^u 

En effet, le 19 octobre dernier, à deux heures du mat' 
inr/tolnino ol fia snonr «f» rendaient, niiv roKmn.ft... , 'u, Magdelcine et sa sœur se rendaient aux fabriques de tf 

Mcrmay. Mariette s'arrêta à la fabrique basse, et avant ■ 

se séparer de Magdeleine, elle partagea avec celle-ci 
fabrique basse, et avant i 

i partagea avec celle-ci
 U

n 
tartine de pain couverte de confiture. Magdeleine, en ra 

géant ces confitures, continua son chemin pour se renî^ 

à la fabrique haute, lorsque tout à coup elle fut assaiir* 

par Verilhac, qui s'était caché, pour attendre cette j
e 

lille, dans un recoin du chemin. J De 

Magdeleine, quoique surprise à l'improviste, se défend', 

à ce qu'il paraît, d'une manière héroïque. Elle poussa e 

suite des cris de détresse qui malheurensement, à cen~ 

heure avancée de la nuit, ne furent pas entendus a* 

Les questions résolues par le jugement dont nous don-

nons le texte ont été longtemps controversées. Jusqu'à ce 

jour, le Tribunal de commerce de la Seine avait refusé 

d'admettre au bénéfice de la faillite les commissionnaires 

au Mont-de-piété, parce qu'il les considérait, non comme 

des commerçans ou agens d'affaires, mais comme des em-

ployés d'administration. 

Cette jurisprudence se trouvait en opposition avec celle 

de la Cour d'appel de Paris qui, par un arrêt longuement 

motivé, du 10 août 1850, rapporté dans la Gazette des Tri-

bunaux du 4 octobre dernier, et infirmatif d'un jugement 

du Tribunal de première instance de Paris, a déclaré va-

lable la vente de la clientèle et du mobilier de plusieurs 

bureaux de commissionnaires au Mont-de-piélé. 

Le Tribunal, sur les plaidoiries de M' Eugène Lefebvre, 

agréé de M. Delabrousse, et de M" Rey, agréé de MM. 

Frize, a prononcé en ces termes : 

« Le Tribunal reçoit les sieurs Frize opposans en la forme 

au jugement rendu par défaut contre eux, et, statuant sur Ie 

mérite de cette opposition. 
« En ce qui touche le renvoi opposé par les défendeurs : 
« Attendu que, pour statuer sur cette question, il faut re-

chercher quelle est la situation réelle des commissionnaires 
au Mont-de-Piété, les opérations qu'ils font et leur nature; 

« Attendu que, d'après les réglemens du Mont-de-Piété, ils 
ne font point partie de l'administration; qu'ils n'en reçoivent 
ni traitement m remise pour les opérations auxquelles ils se 

livrent ; 
« Que, pour la facilité du public, ils sont agréés par l'ad-

ministration comme pouvant être des intermédiaires entre elle 
et ceux qui, volontairement, réclament leurs services, des per-
sonnes désignées comme méritant confiance des déposans, qui 
ne peuvent ou ne veulent pas s'adresser à l'établissement cen-

tral ; 
« Qu'ils sont donc effectivement les mandataires de ceux qui 

veulent recourir à eux, et autorisés par l'administration à ac-

cepter ce mandat ; 
« Attendu que l'exercice du mandat consiste à recevoir les 

objets qu'on veut bien lui confier, à apprécier les avances possi-
bles sur les objets, à faire ces avances, à réaliser les dépôts à 
l'administration, où l'engagement est seul complet avec elle, à 
en recevoir le titre et à le remettre au déposant; le tout moyen-

nant commission ; 
« Que les appréciations qu'ils font des objets qui leur sont dé-

posés, les avances qu'ils consentent sur les objets sont à leurs 
risques et périls, n'engagent pas l'administration, qui opère 
suivant les réglemens, sans égard à ce que le commissionnaire 
a fait avec le déposant; 

« Qu'ils ne sont donc là que pour rendre au public des som-
mes d'une nature déterminée qu'il en réclame, pourexercer un 
mandat, librement confié, moyennant rémunération : 

« Que c'est là une vraie agence particulière d'affaires sus-
ceptible d'un matériel et d'un achalandage ; 

« Attendu que toutes les conditions imposées par l'adminis-
tration, soit pour leur admission ou agrément comme intermé-
diaires, soit dans les règles à suivre pour exercer leur mandat, 
soit dans la fixation de leur rémunération à percevoir sur leurs 
mandans, sont des mesures d'ordre dans l'intérêt du public et 
ne peuvent en rien changer le caractère des services qu'ils sont 
appelés à rendre; que plusieurs industries sont ainsi régle-
mentées par suite de leur nature particulière ; 

« Attendu, enfin, que le caractère commercial d'un genre 
d'opérations ne se détermine pas par l'objet de ces opérations, 
considéré seulement en lui-même, mais par le but industriel 
que se propose celui qui les fait; 

« Qu'ainsi soit comme entreprise d'agence, soit comme bu-
reau d'affaires, aux termes de l'article 632 du Code de com-
merce, les commissionnaires au Mont-de-Piété sont justiciables 

de ce Tribunal ; 
« Par ces motifs, 
« Déboule les sieurs Frize du renvoi par eux proposé ; 

« Au fond : 
t Attendu que les trois billets d'ensemble 15,000 francs, 

dont le paiement est demandé sont souscrits par les sieurs et 
dame Frize; qu'ils ont pour cause l'achat fait par eux du ma-
tériel, de l'achalandage , du droit au bail, de l'agence ou bu-
reau d'affaires de commissionnaire au Mont-de-Piété, de l'a-
bandon de cette agence ou bureau d'affaires fait par Prou et 
Prou fils, afin que les souscripteurs puissent demander et ob-
tenir l'autorisation de qui de droit d'exploiter, comme par 
suite ils l'ont fait, cette agence ou bureau d'affaires; que les 

billets ont donc une cause commerciale. 
« Que Delabrousse en est tiers porteur régulièrement saisi ; 
« Que les sieurs et dame Frize se doivent à leur signature ; 

que Frize (Louis-François) ait donneur d'aval; 
« Déboute les sieurs et dame Frize, et le sieur Louis-François 

Frize de leuropposition, et les condamne aux dépens. » 

FAUX TEMOIGNAGE. SUBORNATION. 

Ne commet pas le crime de faux témoignage, le témoin qui 
après avoir fait à l'audience d'un Tribunal correctionnel, une 
fausse déposition, la rétracte à l'audience suivante avant la clô-
ture des débats du procès dans lequel il a été entendu. 

La subornation de témoins n'étant qu'un fait de complicité 
de faux témoignage, le crime de subornation ne peut exister 
lorsqu'il n'y a pas de faux témoignage. 

Arrêt du 11 mars 1851, de la chambre d'accusation delà 
Cour d'appel de Paris. M. Lassis, président, M. Portier, subs-
titut du procureur-général (conclusions conformes). — Affaire 
R... B... et C... frères. 

Jurisprudence constante de la Cour de cassation. Voir l'ar-
rêt récent du 26 avril 1851. (Gazette des Tribunaux du 27 
avril.) 

COMPLICITE. USAGE DU FAUX. TENTATIVE. 

Lorsqu'une femme a fabriqué une fausse signature dans le 
corps d'un billet à ordre, la lille de cette femme, en apposant 
au dos dece billet, pour valoir endossement la signature, de sa 
mère, sur la provocation et avec le consentement de celle-ci, 
commet, non pas seulement un fait de complicité par aide et 
assistance du crime que constitue la fausse signature du corps 
du billet, mais un (aux distinct et séparé de celui dont sa mère 
s'est rendue coupable. 

La démarche faite auprès d'un banquier pour obtenir de lui 
la négocaiion d'un billet à ordre ne constitue pas seulement un 
commencement d'exécution ou une tentative de l'usage, mais 
le crime complet et réel de l'usage d'une pièce fausse. 

Arrêt du 21 mars 1851, chambre des mises en accusation de 
la Cour d'appel de Paris. M. Lassis, président, M. Portier, sub-
stitut. (Affaire des femmes B... et M...) 

FAUX LIVRES DE COMMERCE. NOTES. 

De simples notes justificatives, quoique recueillies sous for-
me de registre ; mais qui ne sont produites qu'à titre de ren-
seignemens de comptabilité, par un associé qui n'était pas 
chargé de la tenue des livres de la société, n'ont d'autre va-
leur que celle d'un mémoire émané de la partie ; elles sont 
dépourvues de toute autorité, et ne peuvent faire titre entre 
associés ; dès lors les fausses associations qui peuvent s'y ren-
contrer ne peuvent constituer le crime de faux. 

Arrêt du 29 avril 1851, chambre d'accusation de la Cour 
d'appel de Paris ; M. Lassis, présideni ; M. Lenain, substitut 
du procureur général. (Affaire Sa....) 

ORDONNANCE DE LA CHAMBRE DU CONSEIL. — OPPOSITION. 

PLAIGNANT. — NON-RECEVABILITÉ. 

Le droit de former opposition à une ordonnance qui a dé 
claré n'y avoir lieu à suivre contre un inculpé n'appartient, 
aux termes de l'art. 135 du Code d'instruction criminelle, qu'au 
plaignant qui s'est constitué partie civile. 

Dès lors est non-recevable à user de ce droit d'opposition le 
plaignant qui, après avoir manifesté l'intention de se porter 
partie civile, a ensuite voulu restreindre cette qualité à une 
partie des faits allégués et n'a en définitive rempli aucune des 
formalités nécessaires pour se constituer partie civile. 

Arrêt du 2 mai 1851, chambre d'accusation de la Cour d'ap-
pel de Paris. M. Faure, conseiller faisant fonctions de pré-

sident; M. Barbier, substitut du procureur-général. (Affaire 

V )• 

COUR D 'ASSISES DE L 'ARDÈCHE. 

Présidence de M. Rousselier, conseiller à la Cour 

d'appel de Nîmes. 

Audiences des 13 ci 14 avril. 

L'ASSASSIN DE CHARMES. 

Magdeleine Argaud, jeune fille de vingt-deux ans, aussi 

sage que gracieuse, faisait, à Charmes, avec sa soeur Ma-

riette, les délices de sa famille, composée de sa mère, veu-

ve, de son frère et de son beau-frère. Les deux sœurs tra-

vaillaient comme ouvrières dans les deux fabriques de 

soie de M. Mermay, l'une appelée fabrique haute, et l'au-

tre fabrique basse, et le fruit de leur travail était confié à 

leur mère, qui, de son côté, soutenait leur pauvreté com-

mune. Tout le village de Charmes était rempli d'affection 

et d'attachement pour cette laborieuse famille. Aussi, lors-

que le cadavre de Magdeleine, de cette jeune fille si' bien 

portante la veille, fut trouvé dans la matinée du 19 octo-

bre dernier, sur le chemin étroit qui conduit à la fabrique 

haute, ses cheveux en désordre et le visage ensanglanté 

ce fut un deuil général dans la commune. Tous lesi habi-

tons versèrent des pleurs aux funérailles de cette victime 

Cette jeune lille avait sans doute le pressentiment que 

Martin-Pierre Verilhac, ouvrier cordonnier de Charmas 

serait son assassin, car elle ne pouvait souffrir le misé-

rable. Elle, qui était si bienveillante pour tous ses compa-

triotes, nourrissait une horreur instinctive contre cet ou-

vrier. Cependant, malgré cette antipathie, qui était connue 

de tout le monde et que Verilhac n'ignorait pas ce der-

nier eut la témérité de demander Magdeleine en'mariaae 

Celle-ci répondit qu'elle aimerait mieux mourir que de Pé 

pouser. Mais plus elle repoussait le prétendant, et plus 

Un dangereux coquin, voleur de profession, ' # 

tribu des Laghouat, qu'il avait été forcé de WJr.^J 
de ses méfaits, Ali-ben-Taïch s'était évade le "jH^ 
la prison de Boghar, poste situé presque sur a ̂  

territoire soumis Averti, le 7 août, que le tW
 ]a le6

\e^ 

vait depuis l'avant-veille au Sor-Boghari, sous ^ 

Mansour-ben-Mouloud, dont la lille Eathma ci »r 

tresse, l'officier directeur du bureau arabe de » »
is

^ 

voya au lieu indiqué des cavaliers du Ma8b,,
8
'j(>A 

parèrent d'Ali-ben-Taïch. Arrêté, celui-ci reu» 

veau à rompre ses liens, et, près de s'échapP* » ^
 e

t 

par un de ses conducteurs après une courte , 

mené à Boghar. ,
 sur

 ï^' 
A la première inspection du captif interrog 

tôt pour lui amener des secours. Mais la tentative de ï 

rilhac sur cette jeune fille fut rendue vaine, et elle mouiT 

sans que les efforts coupables de ce scélérat aient pu ,
)a 

venir à leur but. Elle mourut étouffée par ce misérah|
N 

qui, craignant sans doute que les cris de la victime ne t/' 

hissent le premier crime qu'il avait essayé, l'étrangla ̂ ' 

le mouchoir qu'il portait au cou. En effet, ses cris avai** 

été entendus du moulin de Chauvet, qui est situé de \'T^ 
tre côté d'un ruisseau voisin. On s'apprêtait même à a"" 

courir du côté d'où partaient les cris, lorsqu'un silence ef" 

frayant, succédant a ces mêmes cris, arrêta l'arrivée de~ 

secours en empêchant de connaître la direction qu'i)
s
 ^ 

vaient suivre. 

L'assassin, après s'être assuré qne sa victime avait ren-

du le dernier soupir, la chargea sur ses épaules afin d'aile" 

la jeter dans un précipice voisin ; mais le bruit des pas / 

jeune Barne, qui allait chercher Magdeleine, laquelle ét
a
u 

en retaïd de se rendre à la fabrique haute, effraya l'assas-

sin. Il laissa tomber le cadavre sur le chemin auprès d'une 

fontaine, et prit la fuite à travers les rochers qui avoisinent 

ces lieux-

Peu d'instans après, on entendit dans le village les pas 

précipités d'un fugitif, qui s'arrêtèrent à la porte du dc-mi-

cile de Verilhac. 

A la découverte de ce cadavre, tout le village de 

mes accourut sur le lieu du crime. L'assassin lui-mêmesV 

rendit, et pour détourner les soupçons qu'il voyait i& 
s'amonceler sur sa tête comme un affreux nuage, il faisait 

semblant de s'apitoyer sur la victime, de porter intérêt à 

sa mère désolée, qui cherchait encore un rayon de vie sut 

le cadavre déjà glacé de sa fille, lorsque cette malheureuse 

mère, indignée de l'hypocrisie dece monstre, le désigna 

au public comme l'assassin de son enfant. A cette apostro-

phe, Verilhac, déconcerté, devint pâle comme la mort, et 

une sueur froide se répandit dans tout son corps ; il fm 

obligé de s'essuyer le visagé, et l'on remarqua sur le vi-

sage de nombreuses égratignures que sa victime, avant de 

mourir, lui avait faites avec les ongles. 

La justice ne tarda pas à se rendre sur le lieu du cri-

me, et après un examen attentif de la victime, la visite des 

vêtemens de Verilhac, où les taches de sang et de confi-

tures existaient encore ; des traces de sang qui du lieu du 

crime conduisaient presque les investigations jusqu'au 

domicile de Verilhac, en passant à travers les rochers par 

où l'assassin s'était enfui à l'aspect du jeune Barne; des 

morsures récentes que Verilhac avait aux doigts, et i/ui 

saignaient encore ; enfin la découverte du bonnet de ci 

cordonnier non loin du cadavre, les réponses embarras-

sées et mensongères de cet accusé aux interpellations de 

la justice et la voix unanime des habitans de Charmes^ui 

l'indiquait comme l'assassin de Magdeleine Argaud, \'e-

rilhac fut conduit aux prisons de Privas, et il paraissait 

aujourd'hui devant ses juges. 
Trente-deux témoins ont été entendus dans cette affaire, 

et leur audition a duré jusqu'au jeudi soir. 

Dans le cours des débats, l'accusé a montré beaucoup 

d'assurance; mais après les derniers témoins entendus,! 

est tombé dans l'abattement, et on dit qu'il a eu besoin di 

secours des gendarmes pour se soutenir, dans le trajet è 

palais de justice aux prisons. 
Mais le lendemain, n'ayant été condamné qu'aux travail 

forcés à perpétuité, par suite de la décision du jury, 

rilhac a repris toute son audace et ses protestations dm* 

nocence. 
Des circonstances atténuantes n'ont pas été admises et 

sa faveur ; mais la préméditation et le guet-apens ont ete 

écartés, et la question de savoir si l'homicide volontaire 

a été ou non accompagné, précédé ou suivi d un attenta 

à la pudeur avec violence, ou s'il a eu pour objet de» 0-

riserla fuite ou d'assurer l'impunité de ce dernier enine, » 

été résolue négativement. 
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COUR D'APPEL D'ALGER. 

Présidence de M. Bertora. 

Audience du 11 avril. 

ASSASSINAT ET VOL. LA MAITRESSE DU VOLEtR-

Pendant la nuit du 4 au 5 août dernier, ï sma^*S 
hammed, jeune marchand mozabite de Médéab, W e o Jj

s 

dans son domicile. Informé du crime, M. le jug
e
 ^ 

de cette ville se transporta immédiatement sur les< 

pour procéder aux premiers actes de l'instruction. A ̂  

pi sur les genoux, les jambes repliées sous le corps, ^ 

davre d'ismaël gisait à l'angle d un petit couloir pi» ̂  

tre le magasin et l'arrière-boutique. La têle, P.res

I
1u,

 nli
j. 

chée du tronc par une horrible blessure, portait a 

choire une trace indiquant que l'assassin avait du
 S

'^M 

dre à deux fois pour achever sa victime. Désordre ^ . 

dans la boutique. Les tiroirs ouverts, les raarc"
re

iti( 

jetées sur le sol, la main sanglante du meurtrie'' e 

sur les étagères et les comptoirs, tous ces indice ^ | 

traient que le vol était le but du crime, Tassas 

moyen. _ . $09 
Les premiers renseignemens recueillis sign8 .

 ;
j

e:
; 

présence, dans la boutique d'ismaël, le soir p ^ 

d'un homme dont le visage n'avait pas été vu, "
 vC

ned« 
les vêtemens annonçaient un Arabe du Sud. La jL^j-j gu? 

cet audacieux attentat fut transmise avec des a, 

les marchandises dont l'enlèvement était près ̂  

officiers chargés de la police des territoires ^ i 
presque immédiatement l'assassin inconnu lu

 m
e f^ 

accablé sous le faisceau de preuves réunies c 

une main providentielle 
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, „,„« pendant son évas .on, le chef du bureau ara-

des°" ,i ,iue parti de sa prison assez mal yetu. Ah 

bes'aP
el

'^,; Lycn
 de

 troquer ses guenilles contre un cos-

i^tneuf Questionné sur l'origine de cette soudaine 
lame tout c • ^

 fu itir
 i'

a
ttribuo à la générosité de son 

jpétwno'"pu» »
 Ben

_Kouider, qui, mandé sur-le champ, 

^
èl

'fip fait et la main sur le Koran, jure qu'Ali en «n-
^iTnt ner'quisition faite aussitôt sur celui-ci prouve 

« sa courte liberté à profit pour commettre de 
u

''' îiS «mines. Trois douros, dontun parut faux, autant 
^T srle'slr des agraires, des amulettes eu argent, 

en or, de fabrique française, quel 

P 1 

q
11

'
1
 ^'"'rmiines. Trois douros, dontun 

|(Jtl-J — " ^ ^.\^ ^ 

ne
 ba8,'!lL

!'b|e
a
ts

(
's^ dans lés habits du voleur, 

ie
 pièces 

ba ; 
; autres 

leur provet: 

l^Ttatié des explications confuses et contradictoires 

q"
1
 ,

a
„, nrovenanec. Enfin il portait un couteau de table a 

a 

sont 
0 de dans un fourreau de bois. Sur la lame, dans 

W-hu manche de ce couteau, des traces de sang s 

* nuées Ali prétend que ce couteau lui a été donne par 

'
m

 sa maîtresse, et que ce sang est celui d'une chèvre 

Fatma. On veut vérifier fatiiia; 
et (pie ce : 

chez Mansour, père de 

^ allégation en interrogeant Mansour, mais le père et la 
cellC

 t déserté leur tente et fui vers le Sud. Circonstance 

^-fortifie les premiers soupçons, bientôt changés en cer-

K,
 ar U

n concours de preuves accablantes. 

v frère de la victime, Soliman-ben-Mqhammed, arrive 

,t
nr

 On met sous ses yeux les objets trouvés sur Ali. 

'Soles reconnaît presque touspoar appartenir aumal-
5
 - Ismaël, et donne sur chacun d'eux des détails 

croit 
îeureux 
Kconsfeuçies 

feux, est perce 
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sait 

et i 
sur 

euse 

gna 

tro-

t, et 

L fut 
vi-

itde 
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as-

s de 

.fi 
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issà 

aire, 

coup 

us, i 

in du 

el i« 

Tffltt 
,* 
d in-

s et 

t été 

sur 

un des douros, celui que l'on 

d'un trou et porte les marques de coups 

"""es par un corps dur. C'est Ismaël qui, ayant reçu ce 
F^Pf

 e
t soupçonnant qu'il ne valait rien, a tapé dessus 

ETUII marteau devant Soliman et plusieurs autres, 

fiîaleré la vérité qui le presse, Ali persiste pourtant à 

son crime ; c'est en Sain qu'on lui demande compte-

versé. 
[ait cette réponse caractéristique, digne d un v 

Banc versé. Il s'obsline, et," pour repousser l'évidence 

Une femme jeune encore, 'portant un enfanta la ma-

melle, à peine couverle de sales haillons, comparaît pour 

accuser son mari et sa belle-fille, c'est Sultana, femme de 

Mansour. Son aspect seul trahit les longues souffrances 

qu'elle a dû endurer. C'est un échantillon des misères et 

des haines qui s'agitent entre les parois étroites d'une tente 
arabe. 

A cette voix qui s'élève contre lui, contre sa fille, Man-

sour répond avec un superbe laconisme : « Cette femme 

est mon bourreau, elle tient le couteau pour me frapper.» 

Les autres témoignages confirment tous les faits établis 

par l'instruction. Ce douro suspect, la bague d'or et les 

autres bijoux arrachés à la victime sont reconnus par son 

frère et par ses amis. Les preuves s'accumulent contre Ali, 

de façon à rendre impossible pour lui la tâche de la dé-
fense. 

Aussi, après un court réquisitoire de M. l'avocat géné-

ral Pierrey, et de simples observations présentées par 

M Rozier, la Cour prononce contre le meurtrier la 

peine capitale. Fatma est condamnée à trois années d'em-
prisonnement. Mansour seul est absous. 

En entendant la. terrible sentence traduite par l'inter-

prète, Ali semble frappé d'un coup terrible, et c'est avec 

peine que les gardes parviennent à le faire sortir de l'au-

dience. La prostration est telle que ses jambes se dé-

robent sous lui, exemple de faiblesse fort rare chez les 

musulmans, qui d'ordinaire accueillent leur arrêt avec une 

indifférence au moins apparente. 

l6l Î 
tre* 

tf 

es? 

et" 

leur civili-

habitué du bagne : «Je suis criminel, dit-il; c'est 

vrai je
 v

°l
e

>
 ma

'
s

J
e ne tlie

 P
as

" L'assassinat n'est pas ma 

^nmuable dans ce système, le laghouat soulientqu'iln'est 
1

 r
j
en

 dans le meurtre du mozabite. 11 assure que dé-

nias quelques mois, il n'a pas mis le pied à Médéah ; en 

a imer lieu il n'a pas quitté les alentours de la tente de 

Sour Mais, sur ce point, il reçoit encore un démenti. 

D vers postes, gardés par les tribus, dont le territoire est 

■averse par la route de Boghar a Medeah, sont charges 

d'assurer la sécurité des communications. Au poste des 

Brattnour, un homme, dont le signalement s'accorde avec 

ce
\
m

 d'Ali-Ben -Taich, a été vu par Abdallah, spahis indi-

gène, qui lui a parlé le lendemain du meurtre. Au milieu 

lifegroupe d'indigènes qu'on lui présente, Abdallah re-

connaît Ali; celui-ci, porteur d'un paquet et fatigué, a 

demandé de l'eau et du pain. Pour donner à Abdallah une 

pièce de 25 centimes en échange d'un pain, le burnous du 

voyageur s'est ouvert, et l'œil curieux du spahis a pu ad-

mirer les amulettes et la ceinture brodée de son interlocu-

teur. Ce témoignage détruisait les derniers doutes sur la 

présence d'Ali à Médéah, pendant la nuit où Ismaël avait 

été égorgé. 

D un autre côté, la femme de Mansour, qui n avait pas 

trouvé dans leur tente son mari et sa belle-fille, raconta 

avec une sorte d'empressement qu'Ali était arrivé le 5 dans 

leur tente avec un paquet d'effets. Il disait venir de Mé-

déah, où il avait tué un mozabite de quatre coups de cou-

teau, pour lui enlever le butin qu'il apportait-. Ali avait don-

néà Fatma des foulards et montré à Mansour une boursëën 

cuir avec de l'argent. Celui-ci n'avait rien pris. 

Bientôt Mansour et sa fille sont arrêtés dans la tribu 

lointaine où ils s'étaient réfugiés et livrés à la justice fran-

çaise. Fatma avoue avoir reçu en cadeau quelques objets 

de son amant, mats son père prétend ne pas connaître 

Ali-le- Laghouat. 

Aujourd'hui tous deux comparaissent devant la Cour à 

côté du meurtrier. 

L'accusation les regarde comme s'étant rendus compli-

ces du double crime en en recelant sciemment le pro-
duit. 

Une foule bigarrée d'indigènes assiste aux débats; on y 

distingue bon nombre de Laghouats et de Mozabites, re-

connaissables à la couleur de la corde de chameau tournée 

autour de leur tête sur /extrémité supérieure du haïck qui 

la couvre. D'un blond pâle chez les Beni-Mzab, cette corde 

est noire pour les Laghouat; sauf cette différence imper-

ceptible pour ceux qui ignorent quelle antipathie profonde 

sépare ces deux races, leur costume est en tout sembla-

OË.1' ' " " " 
L'assassin, Ali-ben-Taich, est petit et maigre. Son visa-

ge hâve et court n'a rien du type arabe pur; il ressemble 

plutôt à un Kabyle. Sous un burnous fort propre, il porte 

une espèce de gandoura ou robe à manches en toile de co-

ton. Assez calme d'abord, il ne tarde pas à s'animer, et 

pour se débattre contre les pressantes questions qui lui 

sont posées, il déploie une vivacité fort rare en pareil cas 
chez les Arabes. 

^Msour-ben-Mouloud demeure au contraire impassible, 

•'eillard vigoureux à barbe grise, aux traits accentués, sa 
lenue

 indique une certaine aisance. Un burnous d'irrépro-

onable blancheur couvre son ba'ick en étoffe soyeuse de 

'unis ; luxe réservé auxeheiks, aux hommes considéra-
bles. 

La brune Fatma, sa fille, accuse vingt-trois ans, mais 

elle se vieillit. Interrogée sur son âge, son père réporfd 

J,u elle est née quatre ans après l'arrivée des Français, 

atma n'a donc pas dix-sept ans et pourtant, déjà mariée, 

®* liens sont rompus"; depuis deux ans, Fatma est divor-
ee

; S°
n
 visage animé rappelle les traits paternels. Un lé-

|
e

'' tatouage marque le milieu de son front brun et poli : 

e beaux yeux, le nez gros, la bouche épaisse, les traits 
n
 peu empâtés, les formes hardiment développées, le j>«ste rapide, le verbe haut, telle est Fatma-ben-Mansour, 

a
Wante du voleur, du meurtrier, 

uevant la justice, Fatma ne baisse pas les yeux, sa voix 

tremble pas, elle veut sauver son amant, et dans ce but 
e
 ment avec tout l'aplomb d'une précoce perversité. Pu-

s

 Ut
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 morale sont inconnues à cette nature ardente et 
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 cherche à lui faire comprendre que 
audacieux mensonges peuvent la perdre. « Je ne crains 

q
Ue

 j^cerie-t-elle, je ne crains pas la justice, je ne crains 

nai
^

es
. deux hommes s'accordent à dire qu'ils ne se con-
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s- «J'étais, dit Ali, réfugié sur le kef (la mon-
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 comme un
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 admettre dans ma tente un pareil miséra-

a
Ur

*
ai

 , 1,
av

ats su que cette fille s'était livrée à lui, je les 
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?
usles

 doux. Un soir, il est vrai, pendant le 

défend i •
 1 yenu

 ™
le

 demander l'hospitalité, que Dieu 
rai

s
 ri

 reu,sei
' •

 ma
is il ne m'a rien offert, et je n'au-
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Uce|,lt
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 dusang à son burnous et je l'ai 
r»ui,.
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 i V"a femmed

it autrement, c'est qu'elle veut me 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE MONTPELLIER. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Grasset. 

Audiencedu iOjuin. 

AFFAIRE DES TROUBLES DE MÊZE. 

On n'a pas oublié le grave retentissement qu'eut dans 

l'opinion publique et dans la presse la nouvelle des désor-

dres survenus à Mèze, le 4 mars dernier, désordres qui 

motivèrent de la part de l'autorité un assez grand déploie-

ment de forces et faillirent même devenir la cause de l'en-

voi d'un commissaire extraordinaire dans le département 
de l'Hérault. 

Dix-neuf individus avaient été dans le principe compris 

dans les poursuites, mais durant le cours de l'instruction 

des ordonnances de non-lieu ayant été successivement 

rendues contre quinze d'entre eux, quatre inculpés seule-

ment se trouvent renvoyés devant le Tribunal correction-

nel sous la prévention d'outrages publics et de coups et 

blessures envers le cammissaire de police et les gendarmes 
de la brigade de Mèze. 

Voici, d'après la procédure, les faits qui avaient motivé 
cette prévention : 
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Dans la journée du 2G février dernier, un certain nombre 
de membres d'une société dite des Bons-Enfans, existant à 
Mèze, vinrent demander au commissaire de police de celte 
commune, l'autorisation de faire une farandole au son du 
tathbourdans la ville. La plupart de ces individus portaient des 
cravates rouges; et M. le commissaire de police, croyant voir 
dans cette farandole l'occasion d'une manifestation politique, 
refusa l'autorisation demandée. Nonobstant ce refus, les mem-
bres de la société en question se répandirent peu d'instans 
après dans les rues de Mèze, ayant un drapeau en tèlo, dan-
sant au son du tambour, et portant presque tous de larges 
cravates rouges. Le commissaire de police étant intervenu 
pour leur enjoindre de se disperser, ils ne tinrent aucun 
compte de ses injonctions, et lui représentèrent une autorisa-
tion écrite de M. le maire. Devant cette autorisation, le com-
missaire de police, assisté de la gendarmerie, se borna à un 
rôle de surveillance, et le scandale se continua, sans pour-
tant donner lieu à aucun désordre. Cette conduite du maire 
fut la cause de sa rév cation. 

Les choses en étaient là, lorsque six jours après, le 4 mars, 
dernier jour de carnaval, vers les onze heures du soir, le com-
missaire de police, assisté de la brigade de gendarmerie, se 
transporta dans un café tenu par le sieur Cros , et où se chan-
taient des chansons de nature à troubler la paix publique, et 
le fit évacuer. Cette mesure ne s'exécuta pas sans quelque ré-
sistance, et les mots: « Gare si la rouge arrive! » furent pro-
férés à plusieurs reprises parles individus qu'on forçait à se 
retirer. Les agens de l'autorité se rendirent de là au bal Cam-
pagnac, où se trouvaient déjà réunis plusieurs des individus 
qu'ils avaient fait sortir du café Cros. t /évacuation de ce bal 
ayant été également ordonnée, l'on entendit, au moment où 
cet ordre s'exécutait, les cris : « Vive la Bépublique rouge! A 
bas les tyrans! Canaille, tu laisseras ta peau ici, mauvais su-
jet, voleur, etc. » proférés contre le commissaire de police et la 
brigade de gendarmerie. Ces cris furent suivis d'une grêle de 
coups de pierres, et, au moment de leur sortie, le commissai-
re de police fut fortement atteint au bras droit, le gendarme 
Touron au milieu du corps et son collègue Dubut gravement 
frappé de cinq coups à la tête, ce qui le mit presque tout en 
sang. Co dernier eut même dans la mêlée la phalange d'un 
doigt de la main droite coupé par un instrument que les mé-
decins déclarèrent devoirôtre un instrument tranchant. 

C'est le lendemain de ces scènes de désordre que l'autorité 
judiciaire, assistée d'une force imposante, se rendit dans la 
commune de Mèze, et fit procéder à l'arrestation de plusieurs 
individus. Une information minutieuse suivie depuis lors 
n'ayant établi de charges suffisantes pour motiver une préven-
tion que contre quatre des inculpés, ceux-ci comparaissaient 
aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel. Ce sont les nom-
més Adolphe Beaumadier, Cassagne dit Castagnou, Rouvier di-
l'Apôlreet Cartier dit Cocotte. Ces deux derniers s'étaient jus-
qu'ici soustraits par la fuite aux mandats de la justice. Ce sont 
tous des cultivateurs. Us dénient les faits qui leur sont im-
putés. 

Un grand nombre de témoins ont été entendus. Nous nous 
bornerons à reproduire la déposition du gendarme Dubut, 
qui a été le plus grièvement blessé dans cette scène de désor-
dre, et auquel sa belle conduite dans cette affaire a fait dé-
cerner la croix de la Légion-d'Houneur. 

» Le i mars dernier, nous avons été requis pour faire dans 
la soirée une descente de police dans les cafés et réunions pu-
bliques de Mèze. Vers dix heures, nous entrâmes dans le cal'é 
Cros. On y chantait des chansons non prohibées ; mais bien-
tôt le nommé Bouvier lit l'Apôtre chanta une chanson dans 
laquelle il disait : « Proclamons la République rouge. » Le 
commissaire de police lui ordonna de cesser, et en même 
temps il lit évacuer le café. Dans la foule qui était là, je re-
connus, oi'tre Bouvier, Cartier dit Cocotte et Cassagne. 

« Du calé Cros, nous allâmes au bal Baunier. Nous y fûmes 
suivis de la foule, que nousavions faitsortir du café, et notam-
ment des trois individus que je viens de nommer. Après avoir 
fait évacuer ce bal, nous nous rendîmes au bal Campagnac, où 
M, le commissaire de police a également donné l'ordre de ces-
ser la danse et de se retirer. On se mit alors à éteindre 1rs 
quinquets, et on proféra les cris de ; « Vive la Bépublique rou-? 
gel » Ou apostropha le commissaire de police des mots de: 
« Canaille! tu laisseras ta peau ici. » La foule grossissant de 
plus en plus, je sortisavec le brigadier pour la disperser; mais 
à peine avais-je fait quelques pas au-debors, «tue je fus atteint 
à la tête d'une grosse pierre, lancée à bout portant, ce qui me 
renversa. 

« pu me relevant, je lirai mon sabre et j'en assenai un coup 
sur l'épaule do l'individu qui venait de me frapper. Aussitôt 
l'àttaqueaéviht générale contre moi. Atteint d'une autre pierre 
à ta tête, je eouMfs après celui qui venait de la jeter, et je le 
frappai u"un coup de sabre à l'épaule. Ces deux couns ont por-r 
té, et les deux hommes doivent être blessés. Je n'en reconnus 
aiienu au milieu de l'obscurité de la nuit. Entouré aussitôt 

par un groupe qui voulait me désarmer, je fus saisi, renversé 
el trappe à terre à coups de pierres. 

Parmi les premiers qui me saisirent, s'en trouvait un qui 
tenait a la main Ull etjaieau dont je vis luire la lame; je lui 
portai la majnau poignet pour lu retenir ; mais il parvint a 
se dégager, et c'est alors qu'il me fil la blessure que j'ai a la 
phalange du petit doigt do la main gauche. Je ne me suis ro-

Mevé que lorsque mes assaiilans ont dit : « 11 est mort, il taut 

le laisser », et qu'ils m'ont abandonné. Je remarquai parmi 
ceux qui me pressaient de plus près, le nommé Cartier, dit 
Cocotte, et je lui lançai un coup de sabre qui l'atteignit sur 
l'épaule droite. J'étais couvert de sang quand on m'aban-
donna. 

Se fondant sur cette déposition et sur le rapport des hommes 
de l'art; constatant que les violences exercées sur la personne 
du gendarme Dubut avaient été la cause d'une effusion de sang, 
les défenseurs des prévenus ont pris des conclusions tendant a 
ce que le Tribunal correctionnel se déclarât incompétent, les 
faits ainsi établis constituant un crime aux termes de l'article 
231 du Code pénal. 

Le Tribunal, après avoir entendu le ministère public, 

qui s'en est remis à sa sagesse, a rendu un jugement par 

lequel, attendu le défaut de connexité entre le chef de 

prévention relatif aux outrages, et celui relatif aux coups 

et blessures imputés aux prévenus, il s'est déclaré incom-

pétent pour connaître de cette dernière sorte de faits, et a 

retenu la cause, quant à la prévention d'outrages envers 

le commissaire de police et la brigade de gendarmerie de 
Mèze. 

Les débats ont donc continué sur ce dernier chef d'im-

putation, et des témoins ont été entendus pour établir 

Yalibi de certains des inculpés. 

M. Métivier, substitut, a soutenu avec force la préven-

tion et fait ressortir toute la gravité des désordres dont la 

ville de Mèze avait été le théâtre dans la soirée du 4 mars 
dernier. 

M" Perricr, Lisbonne et Carrière ont présenté la défense 
des inculpés. 

Le Tribunal a prononcé un jugement qui déclare les 

quatre prévenus coupables, comme complices d'outrages 

envers le commissaire de police de Mèze, le commandant 

de la brigade de gendarmerie et les gendarmes de ladite 

commune, dans l'exercice de leurs fonctions, délit prévu 

par les articles 222, 223, 224, 225 du Code pénal, et les a 

condamnés, savoir: Beaumadier à quatre mois d'emprison-

nement, Cassagne à six mois, Bouvier et Cartier, chacun 

à huit mois de la même peine et solidairement à tous les 
dépens. 

 — ■ "^TryyffîTIl — ■ 

QUESTIONS DIVERSES. 

Surenchère. — Délai. — Distance. — Le délai de quarante 
jours accordé aux créanciers par l'art. 218Sdu Code civil pour 
surenchérir, et qui doit être augmenté de deux jours par cinq, 
myriamètres de distance entre le domicile réel de chaque 
créancier et le domicile élu dans les inscriptions, n'est sus-
ceptible d'aucune augmentation si la distance est moindre de 
cinq myriamètres. 

Cette décision est conforme à celle rendue par la première 
chambre de la Cour d'appel de Paris, sous la présidence de M. 
Troplong, le 21 janvier 1850. Mais il existe, en sens contraire, 
un arrêt de Bordeaux, du 27 novembre 1827, un arrêt de cas-
sation'du 10 décembre 1839. (V. encore M. Troplong, Hypot. 
n" 933.) 

(Cour d'appel de Paris, 2e chambre, présidence de M. Dela-
haye, audience du S mai. Plaidans, M e Vasserot, pour la dame 
Lachèvre, et M c Moussoir, pour le sieur Perraud; conclusions 
conformes de M. Gouin, avocat-général.) 

de pied dans le ventre et un autre dans l'estomac, quej en 

ai eu le corps délabré pendant quinze jours. 

Planchet : Tiens, vous me sautez à la figure, et vousme 

dites que vous allez me croquer le nez; si vous croyez 

qu'on se laisse faire ces choses-là sans rien dire.... 

M'
1
' Mathin: Je vous demande un peu, Messieurs, 

cet enfant arrache quelques méchantes plumes à une mé-

chante volaille, par enfantillage, une chose qui n'est pas 

préjudicielle à Monsieur; il s'en vient m'injurier, chose 

qui arrive à tous ceux qui sont en compact avec cet 

homme-ià qui est grossier comme du pain d'orge. 

Planchet: Vlà la chose, vous allez voir: Le fils de 

Mademoiselle avait plumé vivante une de mes volailles ; 

vous concevez comme c'est agréable pour c'te bête ; bon! 

ma femme dit au galopin : « Attends, toi, je vais aller te 

faire enlever l'édifice par Mademoiselle ta mère, si elle 

ne te corrige pas, je le corrigerai... » 

M
n

' Mathin: C'est pas ça, votre femme m'a dit: « Vo-

tre moucheron, je vais lui flanquer une rincée qu'il s'en 

souviendra; >> je lui réponds : «Madame, c'est mon fils, 

je vous défends d'y toucher, je lui donnerai le fouet moi-

même. » 

Planchet : Enfin, n'importe; elles étaient donc à se cha-

marrer toutes les deux ; je viens pour les apaiser en di-

sant à mademoiselle : « Vous feriez bien mieux de corri-

ger votre bâtard que de le soutenir. 

M. le président ■ Vous appelez cela apaiser? 

M
Ut

 Mathin : Certainement, Monsieur! Vous voyez, il 

appelle mon fils bâtard ; il m'attaque dans mon honneur. 

Je 1-ii ai dit plusieurs fois de se détraquer de co mot où 

que j'ajiais lui sauter dessus ; je pouvais pas me conte-
nir... 

Planchet : C'est pas une injure ce que je vous ai 
c'est la vérité. 

M. le président : N'interrompez donc pas toujours ! 

M
iu

t
Mathin : Alors, Monsieur, je m'avance £ur lui 

elui repasse deux giffles; là-dessus... 

Planchet : Et une casserolle dans les jambes. 

M
1
" Mathin : Là dessus, il m'allonge deux coups 

pied que.... Tenez, v'ià mon buste... (Elle développe 

buse brisé.) Vlà le petit coup de pied qu'il m'a donné ; 

comme c'était une affaire justifiable des Tribunaux, je m'ai 
plaint. 

Planchet : Mais c'est pas çà ; je l'ai repoussée tout dou-

cement avec mon pied dans l'estomac ; mais je ne lui ai 

pas fait de mal ; c'est elle qui a fait exprès de casser son 
busqué. 

Le Tribunal n'a pas accepté ces raisons, et a condamné 

Planchet à deux mois de prison. 

— Pierre Peltier, demeurant à La Chapelle (banlieue de 

Paris), a été traduit devant la police correctionnelle pour 
mendicité avec menaces. 

Le sieur Pencaldi, fumiste, vieillard de soixante -quatre 

ans, dépose ainsi : Je rentrais chez moi, entre minuit et 

une heure, lorsque j'entendis un homme qui me suivait en 

lit, 

et 

de 
un 

Il me faut de l'argent; oh ! mais, il m'en 

Enquête. — Délai de huitaine. — Déchéance. — Appel. 
—Le délai de huitaine imparti p;ir l'art. 257 du Code de pro-
cédure civile pour le commencement de l'enquête ou de la 
contre-enquête est spécial, impératif et indépendant du délai 
général et ordinaire de trois mois accordé pour l'appel du ju-
gement; si donc la partie, qui se croit lésée par le jugement 
qui ordonne Lenquête, veut arrêter le cours du délai fixé par 
cet article, elle doit interjeter appel de ce jugement dans le 
délai de huitaine; autrement il dépendrait de la partie qui a 
encouru la forclusion par sa négligence de s'en relever par 
l'appel du jugement. 

En d'autres termes, le délai de huitaine, fixé pour l'ouver-
ture de l'enquête et de la contre- enquête, n'est pas suspendu 
pendant la durée du délai de l'appel. 

(Même audience. — Plaidans, M" Léon Duval pour le sieur 
Bevel, M" Poyet pour la dame Bevel, conclusions conformes 
de M. Gouin, avocat-général.) 

"Recettes théâtrales. — Droit des pauvres. — Saisie-arrêt 
faite par un maire. — I. Le maire d'une commune est sans 
qualité pour faire saisir-arrêter la recette d'un théâtre, afin 
d'assurer la perception du droit des pauvres. 

Celte mesure d'exécution ne peut être pratiquée que par 
les porteurs de contrainte, ou, à leur défaut, que par les re-
receveurs des communes et des hospices. 

II. Le droit des pauvres est dû, non par le théâtre lui-mê-
me; mais par les directeurs ou sociétaires auxquels apparte-
naient les recettes au moment où le droit est né. 

Ainsi jugé, Tribunal de la Seine, i" chambre, audience du 
H avril. — Le maire de Bel leville contre Seveste. — Plaidant : 
U" Frederich et Desboudet. 

Succession testamentaire. — Présomption de survie. — L'ar-
ticle 720 du Code civil est applicable aux successions testa-
mentaires. En conséquence lorsque deux époux qui se sont 
fait donation de leurs biens ont été trouvés morts dans 
leur domicile sans qu'il soit possible de reconnaître lequel a 
survécu à l'autre, les héritiers peuvent invoquer les présomp-
tions légales de l'article 720. 

Cette décision, rendue par la 2e chambre du Tribunal dans 
Une affaire Guyard contre Delatouche, est en complète opposi-
tion avec !a jurisprudence de la Cour. (Voir un arrêt de la 
3e chambre du 30 novembre 1850, dans la Gazette du 3 jan-
vier 1851.) Cette opinion est défendue par Toullier, t. IV, n" 
78; mais Chabot, Duranton, Dalloz, Delvincourt, Favart, Mer-
lin, sont de l'avis contraire. (Plaidans, M es Bousse et Treitt.) 

Héritier bénéficiaire. — Saisie-arrêt. — L'administration 
de l'héritier bénéficiaire ne peut être entravée par des saisies-
arrêts de la part du légataire. 

Cour d'appel de Paris (l r' chambre), présidence de M. Aylies, 
audience du 7 juin; confirmation d'un jugement du Tribunal 
de première instance de Paris, du 20 juin 1850; plaidans, M" 
Durieu, avocat de M"" Piot, appelrnte, et Cliquet, avocat de 
Piot et femme, intimés; conclusions conformes de M. Meynard 
de Franc, avocat-général. 

CHRONiaUE 

PARIS, 15 JUIN. 

On nous écrit de Rome, 10 juin : 

« Deux des soldats romains parmi les huit condamnés à 

mort pour crime de tentative d'assassinat sur la personne 

de nos soldats, ont été fusillés ce matin sur la place du 

Peuple. Ce sont les nommés Sernoni et Farina. Les deux, 

autres condamnés pour les affaires des l" et 5 mai, ont 
obtenu, dit-on, une commutation. 

« Les quatre condamnés à mort dans l'affaire du 5 mai 

se sont pourvus en révision. » (Voir la Gazette des Tribu-
naux du 14 juin.) 

— Planchet est marchand de volailles à la halle ; M"' 

Mathin est sa voisine et sa concurrente. Le fils de M"* 

Mathin a plumé vivant un poulet appartenant à Planchet, 

et, nouveau Diogène, il a jeté aux pieds de Planchet l'hom-

me de Platon ; de là une scène qui amène aujourd'hui de-

vant la police correctionnelle M. et M"" Planchet, M"* 

Mathin et M. son fils, âgé dehuit ans , de plus, bon nom-

bre de marchands et de marchandes de ta halle*. 

M"' Mathin : C't'homme-là est toujours bu ; il a une 

soif intarif'fable , ce qui le rend très méchaut, et que 

toute la balle a peur de lui comme d'un â.qe range. 

Planchet: Moi ? je suis connu pour mu douceur et la 

politesse de mes procédés envers tout le monde, aussi bien 
les animaux que les femmes, 

M
11

' Mathin : Je ne sais pas pour ce qui est des ani-

maux ; mais pour quant à moi vous m'avez donné un coup 

grommelant : 

faut, j'en ai besoin. •> Effrayé par ces menaces, j'allonge 

le pas et j'arrive à ma porte; je me cramponne à la son-

nette, je sonne avec violence, et, en attendant qu'on m'ou-

vre, je me retourne vers l'individu qui me suivait et je le 

regarde fixement ; il me dit : « Est-ce que vous me recon-

naissez ? » Je lui dis : « Je crois bien, j'ai de bonnes rai-
sons pour vous reconnaître. » 

M. le président : Est-ce qu'en effet vous le reconnais-
siez? 

Le témoin : Ah! parbleu, c'est lui qui a commencé l'in-

surrection de juin à La Chapelle; il était tambour de la 

garde nationale ; il s'est mis tout de suite avec les insur-

gés ; il battait la générale, que toute La Chapelle avait des 

transes, des épouvantes, que je disais même : Que le Dia-

ble leur crève le ventre, àlui et à son tambour. (Rires.) 

Le prévenu : Moi? j'ai pas quitté le poste pendant les 
mémorables de juin. 

Le témoin : Oui, à preuve qu'il était chauffeur au che-

min de fer du Nord, et qu'après juin on lui adonné son 
compte. 

Le prévenu : Parce qn'ou a remercié tout le monde. 

Le témoin : Finalement, qu'on m'a ouvert la porte et 

que je suis entré vite chez moi. Alors, il m'a crié à travers 

la grille : « C'est bon, nous nous reverrons. » 

AI. le président : Quelle profession exerce-t-il ? 

Le témoin : Ah ! il porte les morts, les vivans, les uns 

au cimetière, les autres à l'hospice; dès le matin, il fait 
des commissions. 

M. le président au prévenu : Vous avez une femme et 

un enfant que vous avez quittés; vous ne leur donnez rien. 

Le prévenu : C'est un fait que je ne fais guère d'éco-

nomies; je n'envoie rien à ma femme pour à seule fin qu'el-

le revienne; je dépense convenablement mon argent. 
M. le président : A boire. 

Le prévenu : On ne peut pas vivre sans boire, c'est un 

besoin naturel el impérieux, surtout chez moi. J'ai une 

grande soif, comme d'autres ont un grand appétit, et j'ai 

fait mon devoir en juin. Donc monsieur se trompe, pour 

ce qui est de l'avoir accosté, vu que je m'étais couché à 

sept heures d'une migraine d'avoir bu un coup qui m'avait 
tourné sur le cœur. 

Le Tribunal n'a pas accepté cet alibi et a condamné l'ex-
tambour à trois mois de prison. 

— La mesure adoptée depuis la fin de l'année der-

nière, par le ministre de l'intérieur, de réunir dans une 

notice d'ensemble, et d'adresser fréquemment aux auto-

rités départementales et communales les renseignemetis 

que transmet à l'autorité civile lajustice sur la disparition 

des criminels contumaces et sur les évasions des condam-

nés, obtient, à chaque envoi nouveau des documens de 

cette nature, des résultats dont on doit doublement s'ap-

plaudir dans l'intérêt de la sécurité publique et dans ce-
lui de la bonne administration de lajustice. 

C'est ainsi que, depuis la dernière mention que nous 

avons faite de l'envoi d'une de ces notions indicatives par 

Léon Faucher, seize évadés ou contumaces ont été ar M 

retes, tant à Paris que dans les déparcemens, les uns par 

les autorités compétentes, les autres par de simples ci-

toyens qui avaient eu connaissance de leurs signalemens 
parla publicité des journaux. 

Aujourd'hui M. le ministre de l'intérieur adresse de nou-

veau une de ces feuilles à tous les maires, commandaus de 

gendarmerie, chefs de corps, préfets, sous-préfets etc 

Nous empruntons à ce document, qui contient quatre! 

vingt-dix-hmt indications, quelques-unes de celles 
nous semblent le plus caractéristiques : 

qui 

Léon Paris, domicilié à Saint-Cyr, est sous le coup d'u-

ne inculpation d'empoisonnement commis sur la personne 

de sa emme. Un mandat d arrêt a été décerné contre lui 

le 15 du mois dernier, mais il s 'y est soustrait par la fuite 

Y est un homme de trente et un ans, de haute lai" 
les cheveux châtain clair 

e, ayant 

les yeux t'au-, le front découvert, . 

yes, la barbe rousse et peu garnie, le visage long, le teint 

haie et marqué de taches de rousseur. 11 a une cicatrice 

au-dessus de l'œil droit et une autre au côté gauche du 

menton, \\ se tient très droit, marche les pieds en dehors 

ot porte son chapeau légèrement incliné sur l'oreille droite' 

Isaao Chauvin, pédicure, originaire du Bas-Rlnu âaé 

de quarante-un ans, borgne de l'œil droit, taille de 1 mètre 

72 centimètres nez long, menton court, visage rond Co 

malla.teur,del espèce la plus dangereuse, était conduit 

devant le procureur de la République à Soissons sS in-

culpation de plusieurs vols qualifiés, lorsqu'arrivé à Dam-
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martin (Seine-et-Marne), il s'est échappé des mains de la 

gendarmerie. On a su qu'il était venu à Paris après son 

évasion, mais qu'il n'y avait passé qu'une nuit et était parti 

le lendemain pour Uouen par le premier convoi du chemin 

de fer. 

Genou-Antoine-Jacques Descottes, ex-capitaine au 58" 

de ligne, né à Coublevie (Isère), âgé de quarante-deux 

ans, taille de 1 mètre 68 centimètres , cheveux et sourcils 

châtain, front haut, yeux gris, nez gros, menton rond, 

visage ovale, condamné par jugement du 2' Conseil de 

guerre permanent de la 1" division militaire, à douze an-

nées de fers et à la dégradation militaire, pour viol sur 

une jeune fille de dix ans. 

Charles Dobelmann, garçon de bains à Alger, âgé de 

trente-quatre ans, né en Wurtemberg. Grand, brun,"mar-

qué de petite vérole ; l'annulaireet l'auriculaire de la main 

droite presque fermés par suite de paralysie. 

Cet individu, inculpé du vol d'une somme très considé-

rable en or et en billets de banque, a réussi à prendre pas-

sage pour la France sous un faux nom, et s'est réfugié 

selon toute probabilité à Paris. Il est sous le coup d'un 

mandat d'arrêt. 
Philibert Carlier, né à Bugincourt, âgé de trente-cinq 

ans, taille de 1 mètre 76 centimètres, cheveux, barbe, 

yeux noirs, teint fortement basané, nez long, visage ova-

le. Condamné par contumace, le 21 mars 1851, à sept ans 

de réclusion pour attentat sur une jeune fille âgée de moins 

de onze ans. 
Alphonse- André Demoustier, agent de change à Lille, 

âgé de quarante-un ans, taille d'un mètre 77 centimètres, 

cheveux et sourcils châtains, nez fort, teint coloré. Con-

damné par arrêt de la Cour d'assises de Douai aux travaux 

forcés à perpétuité pour s'être rendu coupable, étant agent 

de change, de banqueroute frauduleuse, de faux en écri-

ture privée et de commerce, enfin d'avoir fait usage dos 

pièces fausses connaissant leur fausseté. 

Firmin Joyau, directeur de la compagnie d'assurances 

le Nord, à Lille, né à Falaise (Calvados), âgé de quarante-

quatre ans, taille de 1 mètre 70 centimètres, cheveux gri-

sonnans, visage allongé, teint pâle. Condamné le même 

jour que le précédent (21 mai 1851) à cinq ans de travaux 

forcés pour abus de confiance au préjudice de la compa-

gnie dont il était l'agent, et pour faux en écriture de com-

merce. 
Nicolas Petit-Jean, condamné à dix ans de travaux for-

cés pour vol qualifié. Agé de vingt-deux ans, né à Daveny 

(Vosges), taille d'un mètre 70 centimètres, cheveux et 

sourcils blonds, visage plein, teint clair ; et Joseph Simo-

nin, condamné à quatre ans de réclusion, né à Clairva 

(Doubs), âgé de vingt-un aes. Cheveux châtains, front coul 

vert, les oreilles percées et la figure tachée de rousseurs. 

Ces deux individus se sont évadés le 14 du mois dernier 

de l'infirmerie des galeux, attenante à la maison de justice 

de Dijon. 

Jean-Baptiste Dario, cultivateur, né à Puse (Ardennes), 

âgé de trente-neuf ans, taille d'un mètre 68 centimètres, 

cheveux et sourcils noirs, visage allongé, regard en des-

sous, teint vif, condamné par contumace à la peine de 

mort pour crime d'infantic i :e et suppression de part. 

Raymond Bouyries, forçat évadé du bagne de Toulon, le 

4 du mois dernier, âgé de vingt-quatre ans, né à "Ville-

neuve (Landes), taille d'un mètre 51 centimètres, front or-

dinaire, cheveux et sourcils châtain clair, nez aquilin, vi-

sage ovale, estropié de la main droite, cicatrice au flanc 

gauche, fortes varices à la jambe gauche. 

Jules-Côme-Marie Geoffroy, dit Pétrin, forçat évadé du 

bagne de Toulon le 29 Mai dernier, ex-commissionnaire 

en marchandises, né à Bourg (Ain), taille de 1 mètre 

68 centimètres, cheveux et sourcils bruns grisonnans, front 

haut et ridé, yeux gris, visage plein, une légère cicatrice 

sur la lèvre supérieure, une autre sur le bras droit, un 

grain de vaccin sur le bras gauche, chauve. 

Le document auquel nous empruntons ces dét i 

•mine par une note de recherches à faire dan- u-termine par une note de recherches à faire dans V ■ Sft 

de familles dont des membres ont disparu plus o ^l 

mystérieusement. Nous y remarquons l'indication s ^0 'ns 

te : Gustave Carnette, âgé de 52 ans, atteint d'alté^1* 

mentale, demeurant à Paris chez son beau-frère M n^°1' 

noise, ancien notaire, a disparu après avoir fait 'à o i • * 

des menaces de mort. Il était porteur, au moment i '~c' 

disparition, d'une somme de 2,000 francs en esn'« Sl 

billets. C'est un homme de haute taille, avec bf8 et 

découvert, les cheveux blonds grisonnans, le visa» > • 1 

et maigre, les yeux gris-bleu à fleur de tête ]f ̂ e 

complètement vêtu de noir. ' é'ait 

randsco
n
. 

— CIUTEAU-ROUC.E. — Aujourd'hui lundi, deux 
certs-promenade vocal et instrumental, avec le conco 
premiers artistes de Paris. On entendra Darcier l

e

U%'^' 
chanteur, et Edouard Clément, avec ses joyeuses 'chan^ e 

tes; musique militaire et société chorale. 0l|Det, 

BRETON. 

Imprimerie de A. GUYÛT, rue Neuve-des-Mathuri
ns
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PAMFUIf 

ENTREPOT GÉNÉRAL, RUE J.-J. ROUSSEAU, N* S , A PARIS. 

Beaucoup de personnes ignorent que les rides prématurées, la rudesse delà peau, la chute des cheveux ou leur blancheur 

précoce, l'engorgement des gencives, la carie et la perte des dents, proviennent du trop peu d'attention et de soins qu'elles 

mettent dans le choix des diverses préparations dont elles se seiveat pour leur toilette; trop souvent ces compositions renferment 

des substances nuisibles à la santé, quelquefois même dangereuses où-vénéneuses. 

L'Établissement spécial de PARFUMERIE formé à Paris sous le nom de SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE, et dent VEnirep&i 

général est rue Jean-Jacques Rousseau, S, a été créé dans le but de ne livrer au public que des préparations ayant des propriétés 

réelles bien constatées et exemptes de tous inconvénients et de tout danger. Les divers produite de cet établissement y sont 

fabriqués d'après la formule et sous la surveillance de médecins et de savants spéciaux ; aussi, loin de détériorer les diverses 

parties du corps auxquelles s'applique leur emploi, ils les entretiennent dans l'état le plus satisfaisant de fraîcheur et de santé. 

Cette innovation a une importance qu'on appréciera facilement, si l'on réfléchit que la plupart des objets employés jour que 

la toilette agissent à la fois sur les "principaux organes des sens, sur toute la périphérie du corps et même à l'intérieur, et qu 

peuvent, par conséquent, suivant leur préparation intelligente ou vicieuse, conserver ces parties dans l'état le plus parfait po: 

sible de beauté et de santé, ou les âêtérioter profondément après leur avoir procuré quelque avantage éphémère. 

La Société Hygiénique a cru devoir 

mer' 

nent 

odeurs exempte; 

plus doux et plus salutaire, 

Cet Etablissement ayant été créé dans un but d'utilité publique, a laissé de cété les mille futilités de la p; 

ordinaire, et ne s'est occupé que des objets véritablement utiles, c'est-à-dire, aussi précieux sous le rapport de la santé 

les agréments de la toilette 
PRINCIPAUX PRODUITS DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE 

parfumerie 

' que pour 

SAVON DE TOILETTE. 
Les savons de toilette étant d'un usage gé-

néral , ont <lâ être pour la Société Hygiénique 
l'objet d'une attention spéciale. 

Le commerce abonde en savons mal préparés 
et défectueux. Beaucoup d'altérations de la peau 
sont la résultat de leur usage. 

Les qualités du Savon de toilette de la Société 
Hygiénique sont éminemment adoucissantes; ce 
savon conserve à la peau son poli, sa souplesse 
et son velouté ; il préserve des rougeurs et des 
efflorescences, ce qui la rend précieux pour ia 
figure et pour la barbe, de rnêaie que pour les 
personnes qui ont la peau sensible et délicate. 

Pour les enfant!?., dont la peau est si impres-
sionnable, c'est peut-4tre le seul qui puisse être em-
ployé avec toute sécurité, 

POUDRE ET EAU DENTIFRICES. 
, Parmi les diverses préparations en usage 

jusqu'à ce jour, pour nettoyer et blanchir les 
Dents, il en est bien peu qci n'aient pas des in-

• cenvémenls plus ou moins graves. Les unes, 
composées d'Albâtre , de. Corail ou autres corps 
dur s pulvérisés agissant à la manière de la lime 
et usent lentement l'émail. Les autres, ainsi que 
ia plupart des eaux dentifrices, renferment des 
efides qui attaquent e! dissolvent pen à peu la sub-
stance môme dés Dents. Que résuite-t-il de là ? 
c'est ^iie les Dents auxquelles ou parvient à 
donner, quelquefois trap facilement, un éclat fac-
tice et passager, finissent par prendre une teinte 
terne et jaunâtre , et par devenir sujettes à l'a-
gacement , aux rages de dents les plus terribles , 
enfin à la earie et autres maladies qui eu 

causent la destruction. 

I,n Pondre ncntlfrlce de la Société 
Hygiénique a une action douce et innocente. 
Elle nettoie promptemenl les Dents les plus né-
gligées; elle enlève le tartre qui les recouvre 
et leur donne toute la blaneheui de l'ivoire; elle 
prévient et empêche la carie et toute autre ma-
ladie des Dents et en arrête les progrès. Elle 
fortifie les gencives, et, quel que soit leur état 
de mollessect derolâclieinent, elle les rend fermes 
et vermeilles , enlève tente odettr , rend l'haleine 
fraîche et suave , et entretient jusqu 'à l'â^e le 

C
lus avancé les Dents et les autres jwrties de la 
ouebe dans l 'état de santé le pluis parfait. 

Ii'Ean Dentifrice dp la ÎSoeiéSé M y-
glénûjiiie est préparée aver? les mêmes plantes 
qui entrent dans la composition de la Poudre 
Dentifrice ; par conséquent elle en possède toutes 
les propriété*. 

POMMADE PHILOCOME. 
Cette préparation est onctueuse et fondante ; 

elle rend les cheveux brillants et souples, les 
fait épaissir et les empêche de tomber. 

Les matières dont elle se compose sont de 
la plus grande pureté, et par conséquent ne lais-
sent sui- la tête ni résidu ni pellicules. 

C'est surtout pour ces soi tus de préparations 
que le choix des |»arl'iims n'était pa« iisdiffércut; 
aussi n'a-t-trti employé, pour la POMMADK I'UI-

L0C0S1K BIÎ LA SOCIÉTÉ U YtJI ÉSJQW B , que (les 
odeurs d'une suavité douce , fraîche et salutaire ; 
elle doit à ces précautions et aux soins apportés 
dans s.! préparation , entre autres avantages, 
celui de ne point occasionner les inigrauivs OU 

nïàuxde têlesi souvent produits par les pommades 
mal préparées et dont l'usasrecst encore malheu-
reusement trop répandu ; elle n'a pas non plus, 
comme la plupart du ces pommade*, l'incon-
vénient d 'altérer la nuance des cheveux. 

AVIS IMPORTANT. — Dans plusieurs villes de la France et de l'étranger on trompe le, public, soit en remplissant m 

tette :' 

m, 
vases ou flacons vides, soit en vendant sons le nom d'hygiénique des préparations qui ne proviennent pas de la Société Ht/giéniqu 

Nous prévenons qu'on ne doit recevoir comme produits de cet établissement que les préparations portant sur l'étiquette : 

Tout article non revêtu de ces marquej doit être refusé 

comme contrefait. Les personnes à qui B serait offert des contre- , ̂  

façons sont invitées, dans l'intérêt public, a en damier avis au *~ 

siège de i'établisseaiest. 

VINAIGRE DE TOILETTE. 
Ce vinaigre BALSAMIQUE , TONIQUE et RA-

raÙGfllgSjlKT, remplace avec une grande su-
périorité l'eau M Cologne et toutes les composi-
tions qui, comme cette eau siccative et brûlante, 
ont pour base l'esprtt de vin ou l'eau de-vie ; il 
est plus riche en principes aromatiques et bal-
samiques; l'odeur en es>l plus (Sue et plus suave. 
— En outre, il a sur ces compositions d'autres 
avantages plus précieux: ii assainit et purifie 
l'air, il fortifie et ranime les fonctions des orga-
nes de la respiration; il rafraîchit te cerveau, 
raffermit les chairs, et donne du ton atout l'or-
ganisme. 

Ses propriétés toniques et rafraîchissantes 
le rendent inappréciable pour les soins journa-
liers et les usages secrets et délicats de la toi-
lette des Dames. {Voir, pour plus Je détails, 
l'instruction qui accompagne chaque flacon. ) 

COLO-GREAM 
00 CRÈME ADOUCISSANTE. 

Cette crème rafraîchit le teint, adoucit la 
peau, lui conserva sa souplesse et son éclat 
malgré le haie et le froid. Elle prévient les ger-
çures au nez et aux lèvres, ainsi que la rongeur 
des paupières, et préserve toutes les parties 
délicates de la peau de l'action nuisible qu'y exer-

cent ordinairement les variations de température. 

Elle a le précieux a-var.tage d'empêcher la 
formation des taches ternes ou jaunâtres j com-
munément appelées masques , et qui surviennent 
fréquemment chez les fi 'im .ies enceintes. Sou 
usage suffisamment prolongé eu délivre celles 
qui n'ont pas eu la précaution d'employer ce 
préservatif. 

SOCIÉTÉ mm 
BîfMEPOT GÉXÉRAL, 

Ainsi que la signature et le cachet d cuntrs: 

BLANC DE ZIN 
BROYE A L'HUILE, 

Remplaçant le Rlane de Ce rase. 
Les principaux entrepreneurs de peinture se sont déjà tous prononcés en faveur de la ne' 

au BLANC DE ZINC ; ils reconnaissent que l'emploi du BLANC DE ZINC est sans danger pour ilntBre 

vriers ; sa qualité et sa beauté sont supérieures à la céruse ; son prix meilleur marché. ° U ' 
De puissantes machines viennent d'être montées dans l'usine hydraulique de SI. Vlard ' 

bervilliers (Seine), pour préparer cette peinture et la vendre prête à être employée avec son siccatif 

PKIX RÉDUITS < 

Blanc de zinc n° 1 , supérieur à la céruse, 1" qté en poudre, 65 f, 0(0 kos , broyé à l'huile *o 
Blanc de zinc n° %, remplaçant la céruse, — GO — 

Oxidc gris remplaçant le minium, — 4© — 
65 

45 

DEPOT CHEZ VIARD, FAB. DE COULEURS ET VERNIS , PARIS. 128, RUE SM-MAMH, 
MAISON DU CHROMO-BBaO-PHlNE. 

S'adresser pour renseignemens à la Société de la VIEILLE MONTAGNE. (S4S7) 

EAU D'ALBION POUR LA TOILETTE 
EXTRAIT DU SUC NATUREL; DES FLEURS ET DES PLANTES AROMATIQUES, 

APPROUVÉE PAR LES CÉLÉBRITÉS MÉDICALES. 

Ce cosmétique rafraîchissant, balsamique, ionique, posséda toutes les vertus des plantes qui en font la base; spécialement 
dédié aux dames, il est supérieur à tous les vinaigres de toilette composés jusqu'à ce jour.—D'un parfum délicieux cette re 
marquabte composition pénètre par les pores sous les tissus adipeux, et, fortifiant le derme, donne à la peau la fràlclieut ci 
l'élasticité de la jeunesse. Les hommes en font usag 1) avec succès pour faire disparaître le feu du rasoir après la barbe Pris 
des llacons, 1 fr. 50 c. et 3 fr. Chez CELLE frères, parfumeurs-chimistes, rue des Vieux-Augustins. 35, près la place des vip 
toires, inventeurs du RÉGÉNÉRATEUR l'OUR LA POUSSE ET LA CONSERVATION DES CHEVEUX. 
®On trouve également chez eux : le SAVON PHILODERME AU SUC DE CONCOMBRES, émollient et rafraîchissant. 

L'ÉLIXIR DE ROSES de Paris, pour l'entretien de la bouche et la conservation des dents. 
LA COMPOSITION zouave, pour noircir à la minute moustaches et favoris. 
LA LOTION VÉGÉTALE à base de jaune d'œuf, pour nettoyer la tète et dégraisser les cheveux. 

DépAt chez tous les Parfumeurs et Coiffeurs, en France et à l'étranger. (5497) 

Maladies Secrètes. 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 

j Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, ex -pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, professeur 
de médecine et de botanique, honoré de médailles el récompenses nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et authentiques obte-
j nues à l'aide de ce traitement sur une foule de ma-
I ladies abandonnées comme incurables, sont des 
[ preuves non équivoques de sa supériorité incontes-

: table sur tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 
Avant cette découverte, on avait à désirer un re-

| mède qui agît également sur toutes les constitu-
j tions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des incon-
> vénients qu'on reprochait #vec justice aux prépa-

i rations mercurielles. 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le 
problème d'un traitement simple, facile, et, nous 
pouvons le dire sans exagération, infaillible conlre 
toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 

invétérées qu'elles soient. 
Le traitement du Docteur ALBERT est peu dis-

pendieux, facile à suivre en secret ou en voyage, 
et sans aucun dérangement : il s'emploie avec un 
égal succès dans toutes les saisons et dans tous 

les climats. 

CONSULTATIONS GRATUITES 

EUE MONTORG IL. 19, AMCIEB 21, PARI 
l'KAITIîMEXT PAU COU1ÎKSPOXDAXCK (AFFRANCHIR). 

MAÏS ON VICTOR CKEVAI.IBR. ET FUS, 

Fabrique de Fourneaux \ 
économiques pour cuisine. 

B UANDERIES portatives' 
propres au lessivage du 
linge à la vapeur. Baignoi-

es, Bains de siège, etc. 

Chez CHEVALIER fils, place ue la 

Bastille, 232. — Dépôt rue Montmartre, 11° HO. (5435) 

RUES4iONGRÉ,i 
au l" étage. 

N° 398, 
! 400 moins 2. 

POUIftRE -D .FEVRE:, pour F.au de Seltz et Vin de Champa-
gne, seule garantie par l'Exposition nationale, un certificat des méde-
cins célèbres qui en font usage habituel, (20 ans de succès [indè irœ). 

20 bouteilles, 1 fr. — Très-forte, i fr. 50 c. 
Limonade giizense toute citronnée, 20 bouteilles, \ fr. 50 c. 
s»ins du lieelle ; serre -bouchon, 40 c. — 20 pour ti fr-

SljlE/rzOCÈrVE-D.FÈVRE , 
simple, élégant, solide, facile h porter, à 
manœuvrer, à rafraîchir, pour faire, sans 
mélange de poudre* "3 bouteilles d'eau de 
S'jltz, eau de Vichy, limonade gazeuse, vin 
mousseux : 15 fr. Moins élégant, 12fr.50c. 

Poudre, 300 bouteilles, 20 fr. 

SclUogènes de2bout'«*, 14 fr.—et 12 fr 
Poudre, 200 bouteilles, 15 fr. 

CKVmAMS.lTIO* 

ii; tow les autres genres d'appareils a 
eau de seltz, depuis 1 fr. jusqu'à 20 iï. 

et poudres y préparées. 

(5529) 

EAU D AFRIQUE 
MAIUT, Parfumeur, 241 et 243 , ctte Sl-Morto. 
Pour teindre les cheveux, moustaches et favoris en » 

tes nuances, à la minute, sans préparation et sans aanjer. 
— 10 ans de succès donne à. ce produit un a- pinY , (j P 
vantage sur tous ceux parus jusqu'à ce jour.»»"*!"" 

t6..70) 

llOfiE 
Inventeur des DENTS OSAKTOBXS sanst» 

chet ni ligature, auteur du Dictionnaire ta & 
dentaires et de VEncyclopédie du Dentiste,^, < 

, reçus par l'Acarlémie de Médecine' 

270, RUE SI-HONORÉ , en face le passagtVwn 

Lo&
d
d!V VÉRITABLE ™ïw$L 

ONGUENT CANET- GIRARD 
(Vendu autrefois par M. CHRÉTIEN , Md de soies, r. si " ^ 

EMPLOYà AVEU SUCCÈS FOUR IA aVSB^a 
PLAIES, ABCÈS, in'iMioniinoirtrPi Jgjj^" 

Ettf AWÊtr©ŒCÏ5f, nfiCliâLiIËg et AVlSMT««S à Insérer dams 1© GAZETTE DES TitBIffITXAUX. sont reçus au Bureau du Journal, et 

Mil. BIGOT et O, régisseurs des Auuonces «le la ŒSa&ette des Tribunauœ et directeurs die la COMPAGNIE GÉMEBAEE B'AÏ¥ï»TOÎ»rCES» 

DES ANNONCES 
Depuis le 1 er mars 185®. 

ANNONCES AFFICHES 
S , JtfSTXFKËES^StfR CIWÇ COLONNES ET COMFTÉKS SÏ3K 1E CAB ACTÈKE EE CINQ POIMTS ). 

D'IMK à WSJATMK Annonces en un mois » fr. 50 c. la ligne 

De CïW«i à rVEl'IP — — ou une seule Annonce au-dessus de 150 lign. » 40 — 

DIX Aït'XOXCfS et plus — ou une seule au-dessus de 250 lignes. . . » 30 — 

D'UNE à «I ATIU Annonces en un n 

De cawej à .VEIT _ 

»ÏX ANNONCES et plus — 

UÉCXAMES : 1 fr. 50 c. la ligne. — FAITS UBVEltS : 2 fr. 50 c. la ligne. 

ANNONCES ANG LAISES 
K JU*nriïiE&vaDR CINQ COLONNES ETJ COMPTÉES LICNE POU» MOHB ).] 

ou une seule Annonce au-dessus do 150 lig. 

ou une seule au-dessus de 250 lignes. . . 

fr. 80 c 
G0 
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I*e prix ùm Insertions nsertions concernant les Appels de fonds, Convocations, Avis adressés aux Actionnaires, Tentes 

Adjudications} Oppositions, Expropriations, Vlactinens d'hypothèques et Jugemens, est de t fr. 

mobilières et imnio 

50 c. la ligne. 

mu»* 


